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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

intervenue entre

LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL

ci-après désignée "l'Employeur"

et

L'ASSOCIATION DES CHIMISTES PROFESSIONNELS

DE LA VILLE DE MONTREAL ET DE LA

COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL

ci-après désignée "l'Association"
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ARTICLE 1 - BUT DE LA CONVENTION Ë

1.01 Le but de la présente convention est de maintenir P
des relations ordonnées entre l'Employeur et i
l'Association. Fr

ARTICLE 2 — JURIDICTION DE L'ASSOCIATION ET CHAMP D'APPLICATION

2.01 L'Employeur reconnaît l'Association comme le seul
représentant collectif des chimistes professionnels
régis par l'accréditation émise ‘le 7 avril 1965,
laquelle lie la CUM en vertu d£une décision du commis-
saire enquêteur en date du 25 avril 1972.

2.02 La présente convention collective s'applique ä tous |
les chimistes membres de l'Ordre des chimistes du =.
Québec et régis par l'accréditation ci-haut mention- i

ARTICLE 3 - RETENUE SYNDICALE ET DROIT SYNDICAL

(
J

O
o

+
+ L'Employeur perçoit, en le retenant sur les chèques

de paie, le montant de la cotisation fixée >
l'Association ou un montant égal à celle-ci, à tout E.
chimiste, qu'il soit membre ou non de l'Associa- ;
tion.

 

Cette retenue débute, pour le nouveau chimiste, dès la
première paie et se poursuit à chaque raie subséquente.

3.02 L'Employeur fait remise à chaque période de paie
à l'Association des sommes perçues en vertu S
de l'alinéa précédent. Le montant total de LA
ces déductions doit être accompagné d'une liste
indiquant les noms, prénoms, numéros de matricule
des chimistes ainsi affectés par la déduction
individuelle, pour la période et le montant accu-
mulé depuis le début de l'année.

    



3.03 Les parties 3 la présente convention déclarent
ne prendre en considération, en aucun cas, pour
quiconque, le fait d'appartenir ou non 3 1'Asso-
ciation.

ARTICLE 4 STATUT
 

4.01 Aucun salarié appelé à accomplir pour l'Employeur
des tâches d'un emploi apparaissaht à l'annexe "F"
de la présente convention ne peut avoir de statut
autre que celui de "chimiste permanent", "chimiste
temporaire" ou "chimiste auxiliaire".

4.02 Tout chimiste embauché après la date de l'entrée
en vigœur de la présente convention doit, came
condition du maintien de son emploi, s'engager à
maintenir sa résidence dans les limites du terri-
toire de la Communauté urbaine de Montréal.

 

  

ARTICLE 5 DEFINITION DES EXPRESSIONS
  

 

5.01 Pour les fins d'application des dispositions de la
présente convention collective de travail, les
expressions suivantes ont la signification ci-après
indiquée :

  

a) "Chimiste permanent"; le chimiste nommé à

titre permanent en conformité avec les dispositions
du rëglement 5046 et de la convention collective,

$ à une charge continue, moyennant un traitement
"2 annuel ;
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b) ‘"Chimiste temporaire": signifie le chimiste
qui, après avoir satisfait aux exigences de la
convention collective de travail et au rëglement
5046, est nommé pour une période temporaire, à
une charge continue, moyennant un traitement
annuel;

c) ‘"Chimiste auxiliaire": signifie le chimiste
embauché à titre auxiliaire et dont le statut est

défini 3 l'article C-2 de l'annexe "C”" de la

présente convention;

d) "Emploi": signifie un poste ou un groupe de
postes dont les tâches les plus importantes et

les plus significatives sont équivalentes;

e) "Poste": signifie l'ensemble des tâches
exécutées par une seule personne;

f) "Mutation": signifie le passage permanent
d'un chimiste d'un poste & un autre appartenant
au même emploi;

g) ‘"Assignation": signifie l'affectation tempo-
raire d'un chimiste dans un autre poste, à la
conditio; ou'1l rerplisse les exicemnes du poste;

h) "Promotion": signifie le passage d'un chi-
miste d'un poste de son emploi actuel à celui

d'un autre emploi appartenant & un groupe de

traitement supérieur au sien;

i) "Prêt de service": signifie le passace terpo-
raire d'un chimiste d'un poste à un autre apparte-
nant au même emploi;

j) ‘"Rétrogradation": signifie le passage d'un
chimiste de son emploi actuel äà un autre emploi
appartenant à un groupe de traitement inférieur
au sien;

k) "Mise en disponibilité": signifie la situa-
tion d'un chimiste dont le poste ou l'emploi a
été aboli et qui n'a pas été replacé en perma-
nence dans un autre poste ou emploi;

1) "Mois complet de service": un mois de calen-
drier pendant lequel le chimiste a été rémunéré
par l'Employeur ou a bénéficié des prestations
d'invalidité court terme mentionnées à l'alinéa
29.01 pendant plus de la moitié du nombre des
jours ouvrables du mis:
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ARTICLE 6 -

m) “Journée”: pour les fins des articles 13
et 15, "journée" signifie quatre (4) heures de
travail et plus dans une journée régulidre de
six heures et trois quarts (63);

n) "Année": pour les fins des articles 21,
22, 24, 25 et 26, le mot "année" signifie du
ler mai au 30 avril:

o) "Division": signifie la subdivision d'un
service;

p) "Section": signifie la subdivision d'une
division.

q) "Communauté": signifie Communauté urbaine
de Montréal;

r) "Municipalité": signifie toute corporation
municipale mentionnée à l'annexe "A" du chapitre
84 des lois de 1969 sauf celle expressément nammée

dans certains alinéas de la présente convention;

s) "Secrétaire": signifie le secrétaire de la
Communauté ou son représentant.

PRESEANCE DE LA CONVENTION
 

6.01

ARTICLE 7 -

L'Employeur ne peut, par réglement, par résolution
ou autrement, déroger aux dispositions de la
présente convention collective de travail.

DROITS ACQUIS
 

7.01 A moins qu'on ne stipule le contraire dans la

présente convention, les chimistes et 1'Em-
ployeur conservent tous les privilèges, avan-

tages et droits acquis dont ils jouissent actuel-
lement. Cependant, la présente convention prime
pour fins d'interprétation.

En ce qui a trait au stationnement, le chimiste
qui jouit actuellement d'un droit acquis au
sens du présent article, de stationner gratuite-
ment ä son lieu de travail ou près de celui-ci,
le conserve à moins qu'il y ait déplacement
physique de l'unité administrative ou dudit
chimiste, qu'il y ait changement de vocation
du terrain disponible ou encore que l'Employeur
transforme ledit terrain en un stationnement
tarifé.
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ARTICLE 8 - FUSION OU CHANGEMENT DES STRUCTURES JURIDIQUES

8.01

8.02

ARTICLE 9 -

9.01

Dans le cas où, par législation ou autrement, il
y a division, fusion ou changement des structures
juridiques de l'Employeur, les chimistes régis
par les présentes conservent tous les droits,
privilèges et avantages dont ils jouissent en
vertu de la présente convention.

De plus, les droits acquis par l'Association et
les chimistes sous l'empire des lois actuelles du
travail ou découlant de la présente convention
collective sont respectés en cas de division,
fusion ou changement de structures juridiques
de l'Employeur.  L'Employeur convient, le
cas échéant, de négocier au préalable avec
l'Association les modalités selon lesquelles le
ou les nouveaux employeurs doivent s'engager à
respecter les dispositions de la présente con-
vention collective.

Sous réserve de toute disposition législative appli-
cable et advenant la perte d'une juridiction ou
d'une compétence par une ou des mmicipalités du
territoire, les chimistes affectés exerceront d'a-
bord leurs droits dans cette ou ces mmicipalités
d'origine et à défaut, la Cammmauté devra les
relocaliser dans un emploi équivalent, sans perte
de traitement, dans les divers services de la
Communauté.

ABOLITION D'EMPLOIS ET CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

Ie titulaire d'un poste qui remplit adéquatement
les attributions et les responsabilités qui lui
incambent, ne peut être congédié. S'il est
nécessaire pour l'administration d'abolir un
poste par suite d'améliorations techniques ou
technologiques ou de modifications dans ses
structures administratives, les chimistes sont
nommés à un autre emploi sans perte de trai-
tement. Toutefois, si des postes de niveau

équivalent à celui occupé par le chimiste avant
l'abolition de son poste sont vacants ou le devien-
nent, les chimistes en cause ont le privilège

d'être nommés à ces postes pourvu qu'ils rem-
plissent les exigences normales de l'emploi.
L'Association est avisée par l'Employeur de
toute abolition de poste, et ce, dans un délai
raisonnable.

Le chimiste dont le poste a été aboli, reçoit, pour
la durée de la présente convention, les augmen-
tations prévues ä la convention collective comme
S'il occupait toujours le poste qui a été aboli.
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9.02

 

9.03

 

3 9.04

  

10.01

     

ARTICLE 10

  

Dans tous les cas où l'Employeur confierait 3 un
autre organisme l'exécution d'un travail qu'il exé-
cutait lui-même, il n'y aura, par suite de cette
décision, aucune mise 3 pied et aucun chimiste
ne devra subir une réduction de traitement.

Lorsque l'Emploÿeur abolit un ou des mostes

d'un même emploi dans une section, dans une
division ou dans un service, le déplacement
des chimistes se fait par ordre inverse d'an-
cienneté dans l'emploi, à moinsque les chi-
mistes plus anciens préfêrent être déplacés.

Aucun chimiste n'est remercié de ses services ou
mis à pied, ni ne subit de baisse de traitement
par suite ou à l'occasion d'améliorations techni-
ques ou technologiques ou de transformations ou

de modifications quelconques dans la structure ou
dans le système administratif de l'Employeur ainsi
que dans les procédés de travail.

L'Erployeur “rinses à l'Essocia’ior, dans les

trente (30) jours de la signature de la présente

convention, la liste des chimistes qui sont en
=

disponibilité à cette date. Lorsque cette liste
est mise à jour, l'Employeur en transmet copie
a l'Association.

AIDE JUDICIAIRE
 

a) Sous réserve des paragraphes b) et c),
l'Employeur assume, à ses frais, la défense
d'un chimiste poursuivi devant les tribunaux
en raison d'actes accomlis dans l'exécution
de son emploi, et convient de l'indemiser
de toute obligation, jugement Ou frais résul-
tant d'une telle poursuite, 3 la condition tou-
tefois que les actes reprochés au chimiste
ne constituent ras une faute lourde. Aux
fins du présent article, l'Employeur se ré-
serve le choix du ou des procureur (s) devant
représenter le chimiste poursuivi. Aux fins de
l'applization de l'article 10.01 a), b) et c),
l'Employeur convient de n'exercer aucune récla-
mation contre le chimiste poursuivi 3 la suite
d'un paiement résultant d'un rëglement ou d'un
jugement dans les cas de poursuites d'un chi-
miste. Cependant, le chimiste peut s'adjoindre,
a ses frais, un Ou des procureur (s) de son
choix.
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b) Dans le cas où un chimiste fait usage, dans
l'exécution de son emploi, avec l'assentiment À
de l'Erployeur, d'un véhicule automobile appar- ES

i
E
R
.

bit
i

tenant à l'Employeur ou loué par celui-ci, #
l'Employeur s'engage ä tenir ce chimiste in- E
deme de la réclamation d'un tiers en raison E
de dommages causés dans l'usage de ce véhicule J
automobile, sauf si ce chimiste est reconnu cou- [A
pable d'une infraction au Code criminel reliée à E
l'usage de ce véhicule automobile.

c) La protection prévue au paragraphe précédent
est également accordée par l'Ermployeur au chi-
miste qui, dans l'exécution de son emploi et |
avec l'assentiment d'un directeur de service ou - 2
de son représentant, est passager d'un véhicule ;
appartenant à l'Employeur ou loué par ce dernier É
ou dans le véhicule d'un employé détenant une al- gE
location d'auto. E

d) Dans le cas où un chimiste fait usage,
dans l'exécution de son emploi, avec l'as-
sentiment de l'Employeur, et en conformi-
té avec l'article 30.03, de son propre vé-

hicuie actornopiie, l'Employeur s'engage a
tenir ledit chimiste indemne de la réclama-
tion d'un tiers en raison de dommages causés
dans l'usage de ce véhicule automobile, mais
seulement si ce chimiste n'est pas reconnu
coupable d'une infraction au Code criminel
reliée à l'usage de ce véhicule automobile.

Dans le cas où un chimiste désirerait pour-
suivre avec l'assistance de l'Employeur de-

vant les tribunaux un individu suite 3 des
événements survenus dans l'exécution de son
emploi, l'Association peut soumettre son cas
à l'Employeur pour discussion. La décision
de l'Employeur, suite & cette discussion, ne

ut faire l'objet d'un grief.
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ARTICLE ll
 

11.01

11.02

ARTICLE 12

12.01

12.02

 

AFFICHAGE
 

L'Employeur autorise l'Association ë afficher
des avis relatifs 2 ses affaires, à des endroits
convenables indiqués par le directeur du servi-
ce Ou son représentant.

L'Association transmet au Directeur général
copie de tout document qu'il affiche dans les
services.

HYGIENE ET PREMIERS SOINS

L'Emloyeur s'encage à maintenir des conditions
convenables de sécurité, d'hyciëne, d'aération,
de chauffage, d'humidité, d'éclairage dans les
endroits de travail.

L'Employeur et l'Association conviennent de
créer et de raintenir des comités conjoints
d'hygiène et de sécurité dans chacun des ser-
vices aôministratifs où travaillent des chimistes.

Ces comités se réunissent suivant les besoins

et sur demande écrite, sauf en cas d'urgence,

de l'une ou l'autre des rarties et adoptent

toute_procécdure cu'ils jucent opportune pour
ane régie interme.

Ces comités sont composés de deux (2) re-
présentants de l'Ermloyeur et de deux (2)
représentants de l'Association. Ies repré-
sentants de l'Association sont des membres de
l'Association dont l'un apsartient au service
concerné.

Les comités se réunissent pendant les heures
de travail et les représentants de l'Associa-
tion siëcent sans perte de traitement lors des

réunions.

Ces comités fon-, aux deux rar-zies, les re-
commandations Jesgées opportunes pour solu-
tionner les criefs d'hygiène et de sécurité.
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J 12.03 Lersque nécessaire, l'Emploveur fait transpor- E
i ter, à ses propres frais, chez le médecin le 4]
2 plus proche ou à l' hôpital, les chimistes vic- E: times d'un accident de travail cu ceux devenus :
£ suzitement et sirieusemens malades évrant #
5 l'horaire de travail. â

4 12.04 L'Employeur met & la disposition des chimistes, bi
A dans tous les lieux de travail et sur les chan- À
À tiers, une trousse de premiers soins. 3

È

3 ARTICLE 13 - PERMANENCE DU CHIMISTE 1

; 13.01 a) Le chimiste temporaire peut être nommé en

 

rerranence au cours de la période d'essai de
six (6) mois d'ercloi continu, sur recA

dation du directeur du service intéressé, s'il a,
durant ou avan: cette période, satisfait aux exi-
gences du règlement 2046. Si le chimiste tem
poraire n'a pas droit à la nomination ä l'expira-
—

’cine As 32 =Zeeli mala Am a+, “6 -cis ms mms “-
manmad ASS am Herm mAs vers Sms ES vaTanae à

tionnée, il cesse de recevoir son traitement et

doit être iméÉt'atement remerc:é de ses services.  
b) En tout te->s, cette périodes peut être prolon-
gée vour une période n'excédart ras trois (3) mois
sur rapport cu directeur. Les raisons sont four-
nies à l'Association. Cependant, dans ce cas, le
Chimiste doit préalablement avoir satisfait aux
exigences du règlement 5046 de la Ville de Montréal.

 

c) Pendant sa période d'essai, le chimiste ter-
roraire peut être congédié per l'Employeur si ce
dernier juge qu 'il n'a pas les qualifications requi-
ses et les aptitudes nécessaires. La décision de

l'Emloyeur es: finale et ne peut ‘aire l'objet
d'un grief.

 

 
 

13.02 Ie chimiste remercié curant sa période d'essai ne
pourra être réengagé cu'un an anrës la date de son
renvoi.

12.03 Tout document relatif à l'embauche d'un nouveau
chimiste doit rentionner le starur êu chimiste 4
embauché. i
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est de trente-trois heures et trois quarts (333),

au vendredi inclusivement. Les heures quotidien-
nes sont réparties de huit heures trente (08 h 30 min.)
à seize heures trente (16 h 30 min.), moins une heu-
re quinze (01 h 15 min.) pour le dîner, 3 moins d'une

Toute entente doit, à la fois, tenir compte du désir
des employés et des besoins du service et prévoir
que l'unité continue & fonctionner entre 08 h 30 min.
et 16 h 30 min. De plus, avant d'être mise en vi-
gueur, elle doit avoir reçu l'approbation du Directeur

général ou de son représentant et de l'Association.

ARTICLE 14 - SEMAINE ET HEURES DE TRAVAIL

14.01 Rêgle générale

La semaine normale de travail de tout chimiste

réparties en cing (5) jours ouvrables, du lundi

entente entre l'Emploveur et l'Association.

14.02 Cas particulier

MERE = NS OS FRET” De RPI 4,

+ = CE 2
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a) L'horaire de travail du chimiste peut être modifié
de façon temporaire si les besoins du service l'axigent,
pourvu au'il v ait discussion préalable avec le chimiste
en cause.

b) S'il y a désaccord, il doit y avoir discussion avec
l'Association. Le chimiste doit alors être avisé au moins
deux (2) jours ouvrables à l'avance et, dans ce cas, le
nouvel horaire ne peut inclure les samedis, dimanches et

jours fériés, à moins de circonstances exceptionnelles.

c) Si l'Association, après consultation, est en

désaccord sur les modifications proposées au para-

graphe b), celles-ci s'appliquent et demeurent,

mais l'Association peut soumettre, dans les àix (10)

jours, le désaccord à la procédure sommaire d'arbi-

trage qui suit:

1. L'audition est tenue devant Me Claude Pothier. -

2. L'audition du grief soumis à la présente pro-
cédure est limitée à une journée. Aucune
sentence arbitrale ou notes écrites ne peu-

vent être déposées lors de l'audition.

3. L'arbitre doit entendre le grief sur le fond
et aucune objection préliminaire ne peut
être opposée lors de l'audition.
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3 4. La décision de l'arbitre constitue un cas
d'espèce et ne crée aucun précédent.

5. L'arbitre doit tenir l'audition dans les dix
(10) jours suivant la date où il est saisi du
grief et doit rendre sa décision par écrit
dans les dix (10) jours suivants.

 

Lorsque la modification d'horaire est soumise à E
l'arbitrage, l'Employeur assume le fardeau de la
preuve.

L'arbitre a come mandat de décider si le chan-
gement était fondé; sinon, l'Employeur devra
rétablir le chimiste dans son ancien horaire.
L'arbitre peut également accorder une compensa-
tion au chimiste dont l'horaire a été modifié.

Cette compensation ne peut excéder le taux de
traitement horaire régulier majoré de 50% pour
chaque heure travaillée en dehors de son horaire
régulier. 

14.03 Une prime de 15% est accordée pour tout le tra-
a Vail qui, à la suite des modifications aux heures

+48 normales, est effectué entre 17 h 00 min. et
08 h 00 min.

5 La prime de 15%, accordée à la suite des modi-
= fications aux heures normales de travail pour le

i travail ef{#ctué entre le ler et le 15 du mois,
a est payée, au plus tard, le 15 du mois de calen-

drier suivant, et pour le travail effectué entre
le 15 et le 30 du mis, la prime est payée, au plus
tard, le 30 du mois de calendrier suivant.

 

14.04 La politique générale de l'Employeur vise à éviter
le plus possible le travail du soir et de la nuit.

ARTICLE 15 ANCIENNETE

 

15.01 "Ancienneté": pour les chimistes régis par la con-
vention collective, l'ancienneté signifie la durée
totale en années, en mois et en jours au service de
la Commmauté urbaine de Montréal comme chimiste
permanent et/ou temporaire, depuis la date du der-
nier embauchage. Cependant, dans le cas de transfert d'un employé ä la E
Communauté en vertu d'une disposition législative, S

o d'un plan d'intégration ou d'un transfert de juridic- k..
oe tion total ou partiel, la date d'ancienneté est la E
] date reconnue dans son unité de négociation d'origine E

ou en l'absence de telle unité par la mmicipalité R
employeur. &

#
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Une iiste d'ancienneté générale des chimistes,
en vigueur au premier mai de chaque année,
est affichée vers le 15 juin suivant. A la mé-
me date, une copie est transmise ä l'Associa-
tion. En cas d'erreur, le chimiste soumet une
demande de révision a la Direction générale.
S'il y a désaccord, le chimiste soumet son cas
selon la procédure de réglement.des griefs.

Ancienneté divisionnaire
 

L'ancienneté divisionnaire s'acquiert dès qu'un
chimiste a été à l'emploi d'une division ou section
technique pour un temps continu d'au moins un (1)
an.

On devra tenir compte, lors des promotions et des
nominations, de cette ancienneté et de l'expérience
du chimiste prêté ou muté qui effectue ou a effectué
des travaux similaires dans un autre service ou
division.

Acquisition et perte du droit d'ancienneté générale
 

a) L'ancienneté générale s'aoquiert dès qu'un chi-
miste a terminé sa période d'emploi temporaire.

Lorsque le chimiste a ainsi complété sa période
d'emploi temporaire, sa date d'ancienneté générale
est rétroactive au premier (ler) jour de son
embauchage.

  

F
O
R

E
I

T
R
E
S

PE
S

E
T
E
S

r
r

Cr
E
T
E
S

 

R
A
E

E
R
A

ji

i
i

    



‘ 13

b) Les droits que confère l'ancienneté gé-
: nérale se perdent pour l'une ou l'autre des
A raisons suivantes:

l- dévart volontaire sans avoir au er
préalable obtenu une permission F
d'absence de l'Emloyeur; :

3 2- cong&liement pour cause juste et RE.
Le suffisante dont la preuve incombe py

i & l'Emploveur. Ny

15.05 Maintien de l'ancienneté cénérale et raisons
d'ansence reconnues
 

Les raisons d'absence suivantes n'interrormpen i
d'aucune maniëre l'accumulation et le maintien E.
de l'ancienneté cénérale du chimiste: |

= a) absence avec ou sans traitement
causée par maladie ou accident;

 

b) absence ou congé avec ou sans
traitement zuTorisé rer la con-
vention ou rer l'Emloveur;   

c) absence pou activités synéicales Ou
professionrslles autorisée var la

-

#
4

Le
C
i
V
S

‘
F
E

k

--— . - 1 em S .convenmion où rer l'Emiover;

d) période de suspension pour raisons
éisciplinaires.

ARTICLE 16 - MOUVEMENTS DE PERSONNEL
 

3 16.01 Postes vacants =

Lorsqu'un poste devient vacant et que l'Employeur *
décide de le combler ou qu'un poste est nouvelle- E
ment créé, l'Employeur s'engage, s'il existe une Er
liste d'éligibilité valide, à le combler dans un a

; délai de trois (3) mois de la date de la vacance 4
a ou de la création du poste. | =

S'il n'existe pas de liste d'éligibilité valide, l'Employeur B
doit afficher un avis de concours dans un délai de 2

eo trois (3) mois de la date ä laquelle un poste est FE
créé ou dans les trois (3) mois qui suivent le mo- pe

- ment où il est devenu vacant et ce, dans la mesure .
où l'Employeur décide de le combler. “

Dès qu'une nouvelle liste d'éligibilité valide est #
émise, la procédure prévue au premier alinéa de la dE
présente clause s'applique.
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16.02 Concours

a) Les avis de concours doivent étre affichés
dans tous les bureaux où travaillent des
chimistes en indiquant la nature de l'emploi

A et les qualifications requises.

b) Tous les chimistes intéressés & occuper ce
5 poste ou cet emplol devront se porter can-

a didats par écrit à la Direction générale.

Tous les chimistes qui répondent aux exigences
du poste où il y a vacance seront inscrits sur À
la liste d'admissibilité. : E

= La Direction générale tient compte pour l'appré-
58 ciation des candidatures des qualifications et de
= l'expérience utiles qui ont été décrites dans "oo

le formulaire de demande d'emploi et qui ont été a
acquises par un chimiste permanent ainsi que de -4
route combinaison d'instruction et d'expérience
suffisante pour fins d'admissibilité aux concours.

 

16.03 Appel 3

wild a) Le chimiste dont la candidature est rejetée
] peut en appeler dans les cing (5) jours ou-

vrables de la réception de cette décision au
Directeur général qui transmet l'appel

pe äà un comité de révision Formé d'un représentant
= de l'Employeur et d'un représentant de l'Associa-
28 tion. Chaque partie peut s'adjoindre une personne

BA ressource de son choix.
b) Le comité doit baser sa décision en tenant [A

compte des spécifications apparaissant à 4

la description du poste à combler. En
l'absence de description, ce sont les

   

É exigences apparaissant sur l'avis de concours E

a qui s'appliquent. E

i c) Ie comité de révision rend sa décision dans 5

les cing (5) jours ouvrables de la date de

l'appel qui Lui est transmis par le Directeur

général.

 

od d) Le comité maintient la décision ou inscrit le
; nom du candidat sur 1a liste d'admissibilité.

Advenant un désaccord au camité de révision,

le cas est référé au Directeur général
dont la décision est finale.

<0
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e) 1. La Camission de la fonction publique de
la Ville de Montréal ou la Communauté
urbaine de Montréal ne peut procéder à la
tenue de l'examen tant et aussi longtemps L
qu'il v a des dossiers à l'étude devant EF
le comité de révision.

2. Les candidats ayant réussi le concours jb.
verront leur nom inscrit sur la liste E
d'éligibilité. ot

3. Dans le cas où aucun chimiste n'est E
inscrit sur la liste d'éligibilité, le ]

processus décrit au deuxiéme alinéa i
de la clause 16.01 est recomencé

dans un délai de trois (3) mois de

à la date à laquelle il est connu qu'il Be
- À n'y a ancun candidat éligible. E

 

f) La liste d'éligibilité résultant du concours
de promotior n'est valide que pour une mé-

-

riode d'un (1) an, & compter de son émission.  
16.04 Promotion

 

x a) Sous réserve de la relocalisation d'un chi-
Lx miste en disponibilité qui répond aux exi-

gences normales de la fonction, le directeur

du service concerné choisira le chimiste

  

parmi ceux dont le nom apparaît sur la liste

d'éligibilité en retenant selon les étapes
suivantes :

 

1. le chimiste cui est le plus compétent;

I
E
m
m
r
y

re
e

c
a
n

 

2. le chimiste qui, à compétence équivalente:

 

i) a la priorité en vertu de la clause 9.01;

ii) a le plus d'ancienneté cénér

qu'il ait acquis l'anciennet

naire définie & la clause 15

aie pourvu

é division-

.03 .
,

iii) veut ou doit muter ou rétrograder;

 

iiii) a le plus d'ancienneté générale.

A La relocalisation d'un chimiste en disponibilité
ne doit pas résulter en une promotion. Toutefois,
ceci n'empêche pas le chimiste en disponibilité de
se porter candidat et d'être considéré au même titre
que s'il détenait un poste.  

    



     

16.05

16.06

 

C)

S1 le directeur du service concerné ne peut
pas faire un choix judicieux parmi les chi-
mistes au service de l'Emloyeur, il peut
alors avoir recours à un chimiste de l'ex-
térieur.

Ie chimiste promu doit occuper son nouveau
poste dans le mols qui suit la date de la
résolution du Comité exécutif.

tation

a)

D)

Rétrogradation

La mutation d'un chimiste doit s'effectuer
conformément à la procédure décrite aux

clauses 16.01, 16.02, 16.03 et 16.04. Ie
chimiste qui derande sa mutation n'est pas A
assujetti au concours prévu à la clause
16.02 pour être éligible.

le chimiste muté peut, avec l'approbation du da
Comité exécutif, réintégrer son poste antérieur,
s'il est toujours vacant, Ou un poste équivalent
s'il en est, sans perdre aucun des avantages

qu'il avait obtenus avant sa mutation.
a

Nonobstant l'alinéa précédent, un chimiste

peut être muté var 1'Emploveur pour des

raisons administratives, a moins qu'il ne

ne puisse remplir les exigences normales
du poste.

Sur derande, le chimiste ainsi muté est
informé des motifs de sa mutation. Ladite

mutation peut faire l'objet d'un grief.
L'arbitre saisi d'une telle mésentente peut

modifier la décision de l'Emploveur si
celle-ci est discriminatoire, abusive ou
de mauvaise foi.

 

_
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Le chimiste muté doit occuper son nouveau
poste dans le mois qui suit la date de la
résolution du Comité exécutif. E

S
E
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a)

 

Dans les six (6) mois qui suivent la date de

sa promotion, si de l'avis du directeur du Es

service concerné, le chimiste ne s'acquitte e
pas convenablement de ses tâches, il doit pics
être retourné à son ancien emploi ou a un
emploi équivalent nonobstant la clause 16.04.
Cette rétrogradation prend effet à la date de
la résolution du Camité exécutif. Les raisons
motivant cette rétrogradation sont données a
l'Association sur demande.
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b) Ie chimiste pramu peut, avec l'approbation
du Comité exécutif, réintégrer son emploi

antérieur ou un emploi équivalent, et ce,
sans perdre aucun des avantaces Œu'il
avait obtenus avant cette promotion.

c) Pour des raisons personnelles et à sa demande,
le chimiste peut être rétrogradé à un emploi
inférieur après entente avec son directeur ou

son représentant, et pourvu qu'il y ait un
poste vacant, et ce, sans perte des autres
avantages accumulés.

Prêt de service
 

Un prêt de service ne doit pas dépasser une
période d'un an. Une telle période peut cepen-
dant être prolongée sur recommandation du
directeur du service, et ce, après en avoir
fourni les motifs ad l'Association.

Un chimiste en prêt de service continue d'appar-
tenir à sa division et d'accumuler de l'anciennets
dans cette division.

Si le chimiste prèté doit être remlacé durant
son absence, le chimiste le remplaçant tempo-
rairement sera rémunéré selon les dispositions
prévues à la clause 16.09 c).

Renmplacement en fonction supérieure
 

a) Poste conservé

1. Lorsqu'un chimiste occupant une fonction

inférieure occupe un poste régi par la
présente convention et temporairement
dépourvu de son titulaire qui doit éven-
tuellement y revenir (sauf dans le cas

des vacances annuelles), ledit chimiste
bénéficie du forfaitaire vrévu à la clau-
se 16.09 c) après vingt (20) jours ou-
vrables d'assignation continue et ce,
rétroactivement à la première journée.
Tel forfaitaire est également versé durant
les absences du chimiste, sauf s'il est
remplacé par un autre employé dans le
même poste.

    

a

Pr :
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2. Pour bénéficier du forfaitaire ci-haut men- 8

tionné, le chimiste doit exécuter les tâches ot
caractéristiques de la fonction supérieure i

- occupée temporairement et le travail doit iy

> 4 lui être confié par son supérieur. E

3 3. Le choix du chimiste remplagant se fait 3
parmi les chimistes de la division dont |

les noms apparaissent sur la liste d'é-
ligibilité, en tenant compte de l'ancien- |

neté et des exigences du poste ä combler. i

Lorsqu'aucun nam de chimistes de la division i}
n'apparaît sur la liste d'éligibilité ou en E
l'absence d'une telle liste, le directeur
fait son choix parmi les chimistes de la

on section ou de la division concermée en tenant
compte de l'ancienneté et des exigences re-
quises pour remplir le poste à combler.

= 4. Aucun remplacement dans une fonction supé-

® rieure pour une période de plus d'un an
4 n'est possible sans entente avec l'Associa-
i" tion, sauf dans le cas de raladie.

chat 5. Si la nomination permanente suit immédiate-
ment la nomination temporaire dans un poste =

du même emploi, dans le même service, dès I.
qu'il est définitivement établi que le 5
chimiste remplacé ne revient pas, la nomina-
tion permanente du chimiste remplaçant est
rétroactive à la date à laquelle le poste
est reconnu officiellement vacant en autant
que cette nomination est conforme au pré-
sent article au moment de la nomination en

= permanence. Si cette nomination n'est pas
oR conforme, le chimiste remplaçant réin-
a tègre son ancien poste et reçoit le traite-
= ment qu'il aurait regu s'il était demeuré
er d son ancien poste.

 

Le traitement du chimiste namé en perma-

nence selon l'alinéa précédent est établi
selon la clause 16.09 a) come s'il avait .
été pram en permanence a la première journée
du remplacement continu mais effectif à la
date de sa nomination en permanence.
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b) Poste temporairement vacant

1.

L
o

 

Pour les besoins du service, le directeur
peut temporairement combler un poste vacant

ou nouvellement créé régi par la présente
convention. A moins d'entente avec
l'Association, la période d'assignation
temporaire ne peut excéder six (6) mois.

En autant qu'il s'agisse d'une prarotion,
le chimiste assigné temporairement bénéfi-
cle du montant forfaitaire prévu 3 la
clause 16.09 c) à compter de la date de
son assignation. Tel forfaitaire est égale-
ment versé durant les absences du chimiste,
sauf s'il est remplacé par un autre employé
dans le même poste.

£1 la nominazrion permanente suit imédia-
Tement la nomination temoralire dans
un poste cu méme emplol, dans le même
service, la nomination permanente de ce

chimiste remlaçant est rétroactive ä
compter ce la date de la !iste d'éligi-
bilité en autan- que cette nomination est
conforme au présent article au moment de la
nomination en permanence. Si cette nomina-
tion n'es: ras corforme, le chimiste assicné
réintêcre son ancien poste et reçoit le trai-
tement qu'il aurait reçu s'il était demeuré
ë son ancien poste.

Le traitement du chimiste nommé en permanence
selon l'alinéa précédent est étabii selon la

clause 16.09 à) commes'il avait été promu
en permanence & la premiére journée d'occu-
pation continue mais effectif à la date de
sa nomination en permanence.

Si, en l'absence de poste vacant et à la
derande de ses supérieurs, un chimiste exécu-
te temporairement les tâches caractéristiques
d'un emploi supérieur d'une façon continue,
il reçoit le montant forfaitaire prévu 3 la
clause 16.09 c) à compter de la première
journée de la période pendant laquelle il a
rempli cet emploi. A mins d'entente avec
l'Association, la période d'assignation
temporaire ne peut excéder six (6) mois.
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Généralités

1. Le chimiste peut refuser une namination
temporaire dans une fonction supérieure.

2. Le travail supplémentaire durant la période
d'assignation temporaire est compensé de
la façon suivante: pour chaque heure de
travail supplémentaire, le chimiste reçoit
un montant forfaitaire correspondant au
taux horaire du montant forfaitaire total
en vigueur au moment où tel temps supplé-
mentaire est exécuté.

3. Durant la période d'assignation temporaire,
le chimiste reçoit les augmentations sta-
tutaires auxquelles il avait droit dans sa
fonction permanente.

4. Les montants forfaitaires prévus aux clauses
16.08 a) 1, b) 2, b) 4 et c) 2 sont, s'il y
a lieu, calculés selon le prorata de la
période d'assignation et sont payés dans les
trerts ‘30! jours su-art les périodes

d'assignation se termina-t les 31 mai et
30 novembre de chaque année.

16.09 Détermination du traitement ou du forfaitaire

selon le cas
 

a) Le chimiste promu reçoit son nouveau traitement

äà compter de la date de la r3solution du Comité
exécutif. Il reçoit au moins le minimm de l'é-
chelle de traitement de sa nouvelle fonction.

Cependant, si le traitement actuel du chimiste,

augmenté du prorata de l'augmentation statutaire
due à la date de sa promotion plus l'équivalent

d'une augmentation statutaire basée sur le trai-
tement ainsi obtenu, est supérieur au minimum de

l'échelle de traitement de la fonction où il est
promu, le traitement du chimiste est porté au
traitement annuel ainsi calculé sans toutefois -
dépasser le maximum de l'échelle de traitement
de la fonction où il est promu.
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le chimiste rétrocradé selon les dispositions
de la clause 16.06 reçoit le traitement qu'il
aurait eu s'il n'avait pas été promu.

Le chimiste en remplacement en fonction supé-
rieure selon les dispositions des clauses
16.08 a) et b) ainsi que pour fins d'applica-

tion de la clause 16.08 c) 2, bénéficie du
forfaitaire ci-après établi:

1. l'écuivalent d'une augmentation statutaire
basé sur le maximum de l'échelle de trai-
tement de la fonction supérieure a laquelle
11 est assigné, plus 100$.

2. Si le différentiel entre le traitement ac-
tuel du chimiste et le minimum de l'emploi

supérieur est pius élevé que le montant
forfaitaire total ainsi établi, il reçoit alors
un montant forfaitaire équivalent ä ce diffé-
rentiel. Ie montant forfaitaire ainsi établi

est ajusté lors de l'application de la clause

16.08 c) 4. Ie calcul du différentiel est
basé sur le traitement du chimiste 3 la date
de sa nr‘ination dans l'emploi supérieur.

3. a) A la première date anniversaire d'assi-
gnation continue, le chimiste a droit à
l'équivalent de deux fois le montant
forfaitaire stipulé au paragraphe 1
plus un rontant additionnel de cent

dollars (100$).

b) Pour le chimste concerné par le para-

graphe 2 de la présente clause, le
différentiel est répété à la première
date anniversaire de remclacement continu
et le montant forfaitaire du paragraphe

1 de la présente clause est ajouté.

4. a) A la deuxiëme date anniversaire, le mon-

tant forfaitaire stipulé au paragraphe

1 de la présente clause est triplé, plus

un montant additionnel de cent dollars
(100$) et ainsi de suite jusqu'à ce que
le maximum de l'échelle de traitement de
l'emploi supérieur soit atteint.
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16.11
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b) Pour le chimiste concerné par le paragraphe
2 de la présente clause, le différentiel est
répété à la deuxiëme date anniversaire et le
montant forfaitaire stipulé au paragraphe 1
de la présente clause est ajouté en double et
ainsi de suite jusqu'à ce que le maximum de
l'échelle de traitement de l'emploi supérieur
soit atteint.

5. Pour le chimiste nommé en permanence selon les
clauses 16.08a) 5 et b) 3, la date de son aug-

mentation statutaire est la date de sa nomination
en permanence. Un prorata de l'augmentation sta-
tutaire lui est accordé pour la période courue
entre la première journée de remplacement et la
date de sa nomination en permanence.

6. a) Pour le chimiste qui est mis äà la retraite

ou qui décède alors qu'il est assigné tempo-
rairement à une fonction supérieure depuis
les douze (12) derniers mois, le montant for--
faitaire reçu est considéré comme étant du
traitement dans le calcul du remboursement a
être effectué relativement aux soldes de jours
de vacances ou de maladie accumulés ä son
crédit.

b) Pour le chimiste mis à la retraite, tout mon-
tant forfaitaire reçu alors qu'il est assigné
temporairement 3 une fonction supérieure est
considéré comme étant du traitement pour fins
de calcul de la pension.

Documentation

L'Employeur transmet à l'Association les listes d'éligi-
bilité aux emplois régis par la présente convention ainsi
que copie de toute résolution ou mémo relatifs aux nomi-
nations, promotions, assignations, mutations, prêts, ré-
trogradations, suspensions, congédiements des chimistes
régis par les présentes, ainsi qu'à l'embauchage des chi-
mistes auxiliaires. Ces documents sont transmis à l'As-
sociation si possible dans les quinze (15) jours ouvrables
de leur établissement ou de leur adoption.

Juniorat

Le passage d'un chimiste du groupe 1 au groupe 2 se fait

automatiquement sur présentation, par le chimiste, des
pièces justificatives émises par l'Ordre des chimistes.
Ce passage est rétroactif à la date à laquelle l'Ordre
a émis le certificat reconnaissant que le candidat a

satisfait aux exigences pour devenir chimiste. Les chan-
gements de salaire pour les chimistes du groupe 1 (lre -
2e années) se feront, s'il y a lieu, rétroactivement à

cette date.
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Liste d'éligibilité
 

Lors de l'exercice total ou partiel par la Commmauté d'une
compétence ou juridiction prévus par toute loi ou räglement,
la Communauté reconnaît pour les fins d'application de l'arti-
cle 16 de la convention collective les listes d'éligibilité-

existantes dans les mmicipalités de la Communauté 3 la date
du transfert de telle campétence ou juridiction, pour les
emplois à caractère exclusivement communautaire. La Commu-
nauté reconnaît également les listes d'éligibilité déjà
établies à la date du transfert de telle campétence ou
juridiction, quant aux employés transférés, pour les
emplois existants à la fois dans la Communauté et dans
une minicipalité.

COMITE CONJOINT DE RELATICNS PROFESSIONNELLES
 

17.01

17.02

17.03

17.04

ARTICLE 18 -

18.01

POCR SSAATNOrNSRCESEETEEEE OT RE RER B pi Pa 5 i sit 0 À

L'Employeur et l'Association conviennent d'établir un Comité
conjoint désigné sous le nom de "Comité conjoint de relations
professionnelles”, qui est composé de trois (3) représentants
de l'Employeur et de trois (3) représentants de l'Association.
Les parties peuvent s'adjoindre d'autres personnes à titre
consultatif. Les honoraires de ces personnes sont à la charge
de la partie qui a requis leurs services.

La fonction du comité consiste à étudier et recommander des
solutions à des problèmes mutuels d'ordre professionnel.

Le comité se réunit pendant les heures régulières de travail
et les représentants de l'Association siëgent sans perte de
traitement lors de ces réunions. Ce camité se réunit suivant
les besoins et sur demande écrite de l'une ou l'autre des par-
ties, et adopte toute procédure qu'il juge opportune pour sa
régie interne.

Ce comité formule des recommandations qui sont soumises au
Directeur général.

CLAUSES PROFESSIONNELLES

Pour les fins du présent article, le mot "document" signifie
tout document d'ordre professionnel ou technique, tout rap-
port technique qui relëvent de la compétence des chimistes.

Tout document préparé par un chimiste doit être signé par
lui.

Si l'Employeur publie, sous quelque forme que ce soit, en
tout ou en partie, un tel document signé par un chimiste, le
nom de l'auteur et son titre professionnel doivent y paraître.
Toute autre signature sur un tel document devra faire men-
tion de l'emploi du contresignataire.
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Toute lettre ou document préparé par un chimis-
te pour la signature de son supérieur devra por-
ter le nom comlet de l'auteur de la lettre ou

du document.

Si l'Erpioyveur publie en tout Ou en rartie, sous
quelque forme cue ce soit, un document non si-
gné par un chimiste, il lui est interdit d'y
apooser le nom de ce chimiste.

Avome mesure Ciscinplinaire ne pourra tre ime
posée à un cririste cul aura refusé de signer
+ = ———— ca A s £< ; - -un cocment co Zz le modifier si, en toute cons-

. [ & - ; . 9!cience rroless:ommelle, 11 ne Deut l'aprrouver.

Cepencant, le code de déortolocie de l'Ordre des
chimistes au Québec prime pour fins d'interpré-
tation.

3 3 3- oe 3 'au cossier du chimiste sans cue ce dernier n'en
ait rez1 corlis ni rréalable et T:'il n'zair été
- +2 = mais s canne vm em aa - mma mms BA 1 =
@aPDELE SZ CETTEaX SZ slTraTlre T2 OL. l'E

reçue Où qu'un zréroin le cert:fie.

b) Lorsqu'un tel rapport doit être transmis aux
autorités municipales pour mesure disciplinaire,
le chimiste concerné doit pouvoir comaraître au
préalable dans les trois (3) jours suivant la
réception de la copie, devant le directeur du
service ou son rermlaçant, accompagné, s'il le
désire, d'un représentant de l'Association.

Le chimiste qui désire odtenir des renseignements
concernant son dossier personnel en fait la
demande à la Direction générale.

Tout document relatif à des réprimandes et
avertissemenzs versé au dossier du chimiste
est retiré après une période de deux (2)
ans. En outre, lors d'un arbitrage, une
mesure disciplinaire datant de deux (2) ans
et plus ne pourra être invoquée, ä la condition
qu'il n'y en ait pas eu d'autres durant cette
période.

       



    

18.06

18.07

ARTICLE 19 -

19.01

L'arbitre a juridiction pour mainterir ou a-
broger toute mesure disciplinaire, ordonner
la réinstallation du chimiste dans tous ses
croits à l'emploi qu'il occupait ainsi que de
décider de toute indemité, laquelle ne doit
jamais dépasser le total du traitement perdu.
L'arbitre a aussi juridiction pour rendre tou-
te autre décision qui peut lui sembler plus
juste dans les circonstances. Le fardeau
de la preuve incomme à l'Emloyeur.

£i la procédure décrite à l'alinéa 12.03 n'a
vas été suivie, il y a défaut de forre et aucun
des rapports Ou notes versés au dossier ne

meut être invoqué contre le chimiste concerné.

MODE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Ie chimiste, accompagné du représentant de
l'Essociarion, à le Loisir, avani de scoIrmerrre
un grief, de tenter de récler sor problème avec
son chef immédiat. A défaut d'entente, le

chimiste peut soumettre son grief de la manière
ci-après établie:

Première étape

Le chimiste qui se croit lésé souret son grief
au comité des griefs de l'Association qui déci-
de des moyens à prendre pour le récler. Si
l'Association rejette ce grief, le chimiste n'a
plus de recours. Ce comité siëce en dehors des
heures de travail.

Le représentant de l'Association chargé d'une en-
quête pour grief eut, après avoir complété la
formule prévue à l'annexe "k", enquêter, pendant
les heures de travail lorsque la nature du grief
l'exige.

25

   

L'Employeur peut cependant reporter pour une courte
-~

période une libération syndicale à cette fin, si
celle-ci affecte de façon sérieuse le bon fonction-
nement de l'unité administrative pour laquelle le

représentant de l'Association travaille.
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Toutefois, ce report ne peut s'effectuer s'il entraîne
la prescription du grief.

Deuxième étare
 

Le grief que l'Association juge & propos de for-
muler est soumis par écrit au Directeur général
ou à son représentant, en deux (2)
copies, avec un rapport samaire de ce qui
constitue le grief et les principaux articles en
litige, dans les trois (3) mois de calendrier de
la date de l'événement qui a donné raissance
au grief. En même temps, une copie de l'énoncé
du grief est soumise au directeur du service
concerné.

Dans les vingt (20) jours ouvrables qui suivent
la date du dépôt du grief, le Directeur général
ou son représentant reçoit le comité de grtefs
de l'Association.

Troisiëme étare
 

Si le grief n'est pas réglé a l'étape précé-
dente, le Directeur général ou son repré-
sentant doit aviser par écrit l'Association

de la décision ce l'Erploveur dans un délai
de quinze (15) jours ouvrables à comter de
la date de là rencontre prévue à l'étare
précédente.

A défaut d'une rénonse dans les délais prévus
ou si la décision de l'Employeur n'est pas
accentée par l'Association, cette dernière
peut soumetire le grief à l'arbitrage dans un
délai de trente (20) jours ouvrables de l'une
ou l'autre des deux (2) éventualités, et c,
suivant la procédure indiquée à l'article 20.

Les limites de temps déterminées äà l'alinéa
Drécédent peuvent être prolongées aprés en-
tente écrite entre l'Employveur et l'Association.
Les Cates indiquées sur les documents par
les timbres-Cateurs cu bureau de poste ou du
service concerné constituent une preuve sor- ;
maire servant à calculer les délais.

Toute mésentente relative à l'interprétation
et à l'application de la présente convention,
y compris les cas de suspensions, de rétrogra-

dations ou de renvois, sauf les renvois survenant
durant la période temporaire d'essai de six (6)
mois, constitue des griefs qui peuvent être
soumis äà l'arbitrage en la manière prévue a
l'article 20.
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19.04

ARTICLE 20

20.01

20.02

20.03

20.04

20.05

  

  

Nonokstant toute disnosition contraire, l'Asso-
Clation Deut directement somet-rve au Directeur
général tout grief et mésentente relatifs 3
l'interprétation de la corvention collective.
Dans ces cas, la première étape de la procédure
de griefs n'est pas requise.

ARBITRAGE

 

Les criefs sont soumis à un arbitre unique.
L'Employeur et l'Association désignent, pour
la durée de la rrésente convention, MM. Roland
Tremblay et Claude Pothier pour agir comme
arbitres confcrmément & la loi et aux prescrip-
tions de la présente convention. Les griefs
sont rérartis entre les arbitres äà tour de rôle
selon leur dismonibilité.

Tout grief est souris à l'arbitre rar écrit. Le
document doit contenir le résumé des faits qui
ont donné naissance au grief et copie de ce docu-

t est scumnise au Directeur général ou
a l'Association, selon le cas.

Les pouvoirs de l'arbitre sont limités ä déci-
der des çcriefs suivant la lettre et l'esprit de
la présente convention. L'arbitre n'a autorité,
en aucun cas, our ajouter, soustraire, modi-
fier ou amender quoi que ce soit dans cette
convention.

La sentence de l'arbitre doit être mtivée.
Elle est finale, lie les parties et est exécu-
toire dans les meilleurs délais.

Il est loisible à l'arbitre, au cours êu déliréré,
s'il le juge & proros, de convoquer en même
temps un renrésentant de l'Emloveur et un re-
présentant de l'Association afin d'obtenir tout
renseignement qu'il juge nécessaire.

        
 
Mais



 

PE

20.06

20.07

ARTICLE 21

21.01

21.02

21.03
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Les honoraires de l'arbitre, incluant l'arbitrage

sommaire, sont payés à parts égales par l'Employeur
et l'Association.

L'arpitrre rend sa décision dans les trente (30)
jours de calenérier qui suivent la dernière
journée d'audition.

- TRAVAIL SUPPLEMENTAIRE

‘Travail supplémentaire" signifie tout travail

préalablement approuvé par le Corité evéo:tif
ou le directeur du service et accompli en plus
du nombre d'heures normales de travail par
jour cu aceompii un jour de congé férié ou
hebdomadaire.

a) Le travail supplémentaire est rémunéré au

taux horaire régulier auquel est ajoutée une

prime de un dollar (1$) l'heure. Le taux

horaire régulier est calculé en prenant le

traitement individuel périodique divisé par
le nombre d'heures de l'emploi.

b) Les heures de travail supplémentaire effectuées
après quarante-quatre (44) heures de travail
dans une même semaine sont rémunérées au taux
horaire régulier majoré de 50%, le taux horaire
réguiier étant calculé selon ia même méthode
qu'à l'alinéa précédent.

Après les heures régulières de travail, le chi-
miste obligé de revenir pour effectuer du travail
supplémentaire est rémunéré au taux du travail

supplémentaire pour un minimum de trois (3)
heures. Une demi-heure (#) est allouée pour
le transport à l'intérieur de cette période;  toute-
fois, si la présence de ce chimiste est de nouveau
requise avant l'expiration de cette période de trois
(3) heures, œ dernier ne peut réclamer d'être à
nouveau rémunéré pour un minimum de trois (3)

=

heures et son travail supplémentaire compte à
partir du premier appel.
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21.04

21.05

21.06

21.07

 

  

le temps supplémentaire exécuté peut être payé en
remise de congé ou en argent, selon le choix du
chimiste. Dans le cas de travail supplémentaire
pour lequel il y a remise en congé, le chimiste

bénéficie du temps simle en congé et la prime de
un dollar ($1) est pavée. Toute remise de temps
supplémentaire en congé ne doit pas être inférieure
à une demi-heure.

Les heures de temps supplémentaire rour iescuelles
il v a remise en concé sont accumulées juscu'ë un
maximum de cent une heures et quart (101 5 15 min)
par année, au crédit du chimiste. Les heures accu-
mulées au cours d'une année ne peuvent être prises

par le chimiste que pendant l'année courante ou
suivante, pour autant que les besoins du service le

permettent. Le chimiste ne peut prendre plus de
cent une heures et cuar- (101 h 15 min) en remise de

congé par année.

Le temps supplémentaire effectué entre le ler et

le 15 d'un mois est payé, au plus tard, le 15 du
mois de calendrier suivant, et le temps supplé-

mentaire effectué entre le 15 et le 30 d'un mois
est payé, au plus tard, le 30 du mois de calen-
drier suivant.

Les modifications concernant les taux payables en
terms supplémentaire prennent effet respectivement

äà compter du ler mars de chacune des années de

la présente convention.

Le travail supplémentaire est accompli par le
chimiste permanent qui exécute ordinairement la
tâche pour laquelle le travail supplémentaire
est requis. Si ce chifiste n'est pas disponible,
l'Employeur confie à un autre chimiste permanent

de la division concernée l'exécution du travail
supplémentaire pourvu qu'il soit apte à l'éxécuter.
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Si un chimiste permanent de la division refuse
d'exécuter le travail supvlémentaire rervis,
l'Employeur confie alors ce travail au chimiste
de son choix.

Si du temps supplémentaire devient nécessaire dans
une section ou une division, la répartition de ce

dernier doitse faire équitablement parmi les chi-
mistes aptes à accomplir ce travail.

Ie chimiste en vacances ou en congé hebdoma-
daire requis par la Cour de comparaître pour

toute affaire relative à l'exercice ou en consé-

quence de l'avercice de son evloi est rému-
néré pour une (1) journée compléte de travail,

conformément & 1'alinéa 21.02 de la convention

collective.

TRAITEMENT EN MATADIE

Le régime de traitement en maladie apparaissant a la
convention collective expirée le 28 février 1983 est
maintenu en vigueur juscu'au 30 juin 1984. Le mode
d'utilisation des crédirs en heures de même que les
conditions innérentes au régime sont maintenus jus-
qu'à cette date. Pour fin d'accumulation et afin de
tenir canpte de la transition de régime, l'Employeur
créditera au chimiste un prorata des crédits en
heures pour la période comprise entre le l I mai et

le 30 juin 1984, à raison d'une journée et un quart
(1 1/4) per mois complet de service.

a) A compter du 15 juillet 1984, le chimiste conserve

ia banque d'heures en maladie acquise en vertu des

dispositions de la convention collective expirée le
28 février 1983 et 11 peut l'utiliser aux conditions

prévues au paragraphe 22.04 de la présente convention
collective.

b) Le chimiste peut accumuler en crédit d'heures de

maladie, au cours d'une année, jusqu'à concurrence de
deux (2) fois le nombre d'heures moyen de travail
hebdomadaire prévu pour son emploi, à raison de 1/12

par mois complet de service, selon le tableau suivant:

    



  

 

  

 

of = 3
7s

Norbre d'heures Crécit d'heures
hebdomacaire de travail en maladie

33:45 67:30

er _ - Py3 > c) A chaque 1” mail, l'Zmployeur accorde le crédit
1 d'heures de maladie prévu ci-haut, par anticipation,

selon le nombre de mois complets de service prévu à
a | l'emploi de chiriste entre le 1" mai d'une année ou
À la date de son embauche et le 30 avril de l'année i

suivante. Toutefois, compte tenu de la transition
de régime, l'Employeur n'accordera, à compter du

: 16 juillet 1984, cu'un nrorata du crédit d'heures

@ de maladie ci-haut mentionné.

©. d) Le chimiste dont le nombre d'heures hebdomadaire de |
3 travail est modifié aprés le ler mai d'une année voit C
: son crédit d'heures en maladie ajusté en conséquence.

pére 22.03 Le chimiste qui s'absente en raison de maladie ou
accident autre que ce cui est prévu a l'article 23 k

A doit utiliser son crédit d'heures en maladie prévu 3
ool au paragraphe 22.02, alinéa b) pour couvrir le

| délai de carence prévu au contrat d'assurance
invalidité courte durée.

h
E

 

= 22.04 Ie chimiste cui a accumulé, en vertu du paragraphe A
2 22.02, alinéa a), w.e banque &'heures en maladie 4
2 peut y recourir pour couvrir le délai de carence 4
2 prévu au contrat d'assurance invalidité courte
B durée après épuisement du crédit d'heures en maladie

de l'année courante.

 

22.05 le chimiste qui s'absente pour raison de maladie ou
accident et qui bénéficie de prestations en vertu
du contrat d'assurance invalidité courte durée, Ou
qui est sans traitement, doit, lorsque requis, dès
son retour au travail, se présenter au contrôle

médical de l'Employeur et, sur demande, fournir un

certificat de son médecin traitant.

 

22.06 Aussi souvent qu'il le désire et dans tous les cas,
l'Employeur peut, par un médecin de son choix, faire
examiner le chimiste absent pour raison de maladie
Ou accident autre que ce qui est prévu ä l'article
23.
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Cependant pour toute période d'absence pendant laquelle

le chimiste ne touche pas de prestations d'invali-
dité de l'assureur, le médecin décide si l'absence
est motivée et il détermine la date a laquelle le
chimiste peut reprendre son travail. Ie chimiste
a le droit de se faire représenter par son médecin.
Si son médecin et celui de l'Employeur diffërent
d'opinion, ils recommandent la nomination d'un
troisième médecin dont la décision est finale.
L'Employeur accepte le choix des deux médecins.
Les honoraires du troisième médecin sont payés ä
parts égales par l'Employeur et par le chimiste
concerné.

Le chimiste, qui est requis de se présenter au bureau

de l'Employeur en dehors de ses heures de travail
pour fins de contrôle médical avant de reprendre le
travail, est compensé par une remise en temps simple
pour la période de temps passée au Contrôle médical
s'il n'est pas déjà autrement rémunéré. Le temps
ainsi compensé est déterminé par la Division du
contrôle médical.

Dans le cas de maladie d'un membre de la famille
immédiate du chimiste, lorsque personne 3 la maison
autre que le chimiste re reut pourvoir aux besoins
du malade, il est loisible au c-imiste, après en
avoir informé son chef immédiat, d'utiliser son
crédit en maladie; ce privilège ne doit s'appliquer
que provisoirement et dans les cas d'urgente néces-
sité, et l'Employeur se réserve le droit de contrôler
les faits.

a) A compter du ler mai 1985 et chaque ler mai sub-
séquent, l'Employeur paye le solde de crédit d'heures

en maiadie acquis pour les douze (12) mois précédents
selon le paragraphe 22.02 c) et non utilisé par le
chimiste, au taux de traitement dudit chimiste au
30 avril précédent.

b) Lors de sa mise à la retraite, de sa démission,
de son renvoi ou de son décès, tout chimiste ou ses
ayants droit bénéficient du solde d'heures en maladie
accumulées à son crédit, en vertu du paragraphe 22.02,
alinéas a) et b), payable au taux de son dernier
traitement.
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ARTICLE 23 -

 

33

Pour les fins d'application des dispositions du
paragraphe 22.09 du présent article, le chimiste

n'a droit, pour l'année durant laquelle il
abandonne le service, cu'ä 1/12 du nombre d'heures
prévu pour son emploi au paragraphe 22.02 par mois
complet de service entre le ler mai courant et le

moment de son départ.

L'Employeur est autorisé à retenir, sur les derriers
chèques de paye du chimiste, toute somme d'argent
proportionnelle au crédit d'heures en maladie
versé par anticipation par l'Employeur alors que le
chimiste n'y avait pas droit.

Au moins une fois l'an, l'Employeur informe par
écrit chacun des chimistes du solde de ses banques
d'heures de maladie accumulées en vertu des
alinéas a) et b) du paragraphe 22.02.

MALADIE ET ACCIDENTS DZ TRAVAIL
 

23,01

 

a) Dans le cas ce tlessures susies ou de ma-
ladie résultant de l'exercice de ses fonctions,

le chimiste reçoit un montant écal au traitement
net en temps réculier ci'il aurait reçu s'il
était demeuré au travail. Cependant, le chimis-
te rembourse à l'Employeur toute somme d'argent
qu'il perçoit en compensation de traitement par
l'applicarion de La Loi sur l'assurance-
automobile du Québec où des règlements adoptés
sous l'autorité de cette loi.

De même, le chimiste rembourse à l'Employeur
toute somme d'argent qu'il perçoit en compen-
sation de traitement par l'application de la loi
des accidents de travail ou des réglements adop-
tés sous l'autorité de cette loi.

D) Quant au reste, la Ioi des accidents du tra-

vail, L.R.Q., c.A-3 et ses modifications,
s'applique.
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23.02 Pour les fins de l'interprétation du présent article, od
À + le montant net du traitement en terms régulier est )
a égal à l'indemité payable selon la Loi des accidents

du travail augmenté d'une somme suffisante pour

maintenir le traitement net après déduction des con-
tributions réouliëres au régime supplémentaire de
rente de l'Employeur, des retenues d'impôt sur le
revenu et des contributions aux régimes publics
applicables à cette some. Les calculs afférents
sont effectués sur une base annuelle.

23.03 L'Employeur peut, par un médecin de son choix, A
faire exarirer le ckhi-:s<-e accidenté, et ce,
conformément aux dispositions légales afférentes.

> § APTITLE 24 - VACANCES
 

24.01 a) Le droit aux vacances est acquis le premier (ler)
À mai de chaque armée roux services rendus au cours 7
al des douze (12) mois précédents. La période des B

j vacances s'étend cu premier (ler) mai d'une année ps
au rrente (50) avril de l'année suivante et les fe
vacances ne peuvent pas être transportées d'une )
année à l'autre sans la permission du Comité
exécutif.

8

b) Le choix des périodes est déterminé selon l'an-
» cienneté générale 21 chimiste e- les circonstan-

ces usuelles, après entente entre le chimiste et =
le directeur ou son représentant.

 

3 24.02 Le chimiste a droit au cours de chaque année qui
3 s'établit du ler mai au 30 avril, à des vacances

annuelles d'après le nombre d'années de service
au 30 avril de l'année précédente, selon le nombre

+ d'heures hebdomadaires de l'emploi, tel qu'indiqué
aux tableaux ci-après:

Ig=
4,

a

Er
BE

Er

A compter du ler mai 1983
 

A B C D E

 

Heures l an, 2 ans, 5 ans, a

: hebdo- Moins moins de moins de moins de 20 ans À
madaires d'un an 2 ans 5 ans 20 ans et plus

33 3/4 6 3/4 67 1/2 101 1/4 135 168 3/4
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madaires

 

Moins

d'un an

6 3/4
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À compter du ler mai 1984

B C D E F

l an, 2 ans, 5 ans, 15 ans,
moins de moins de moins de moins de 25 ans

2 ans 5 ans 15 ans 25 ans et plus

67 1/2 101 1/4 135 168 3/4 202 1/2

a) moins d'un (1) an de service continu: le nom-

b)

bre d'heures indiqué à la colonne "A" pour chaque
mois complet de service jusqu'au maximum prévu
à la colonne "B";

après un (1) an de service continu et moins de
deux (2) ans: le nombre d'heures indiqué à la
colonne "B" & raison de 1/10 du nambre par mois
complet de service;

i
naryds deux 2) ans ce service et moins de cing

ans: le nombre d'heures indiqué 3 la colonne "C
ad raison de 1/10 du nambre par mois complet de
service;

-

après cinq (5) ans et moins de vinct (20) ans en

1983 et moins de quinze (15) ans en 1984: le
nombre d'heures indiqué ä la colonne "D" à raison
de 1/10 du nombre par mois complet de service;

après vinat (20) ans en 1983 et aprës quinze (15)

ans et moins de vingt-cinq (25) ans en 1984: le
nombre d'heures indiqué à la colonne "E" 3 raison

de 1/10 du nomore par mois complet de service;

aprës vingt-cinq (25) ans en 1984: le nombre
d'heures indiqué äà la colonne "F" 3 raison de
1/10 du nombre par mois complet de service;

le chimiste qui n'a éroit à aucune journée
de vacances peut prendre cing (5) jours ouvra-
bles consécutifs sans traitement aprës entente
avec son directeur ou son représentant. Le
chimiste bénéficie, sur demande, des journées
de vacances sans traitement nécessaires pour
compléter une semaine normale de vacances
en plus des journées de vacances auxquelles
il a droit;
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h) aucune absence en raison de vacances annuelles

ne doit être d'une durée inférieure äà trois (3)
heures consécutives dans une même journée.

Cependant, s'il lui reste moins de trois (3)
heures de crédit de vacances, le chimiste peut
alors prendre le temps qui lui reste en
temps consécutif dans une même journée.

Si pour les besoins du service, il y a eu déplace-

ment autorisé du dîner du chimiste et que la période

de temps à travailler dans l'après-midi est moindre

que trois (3) heures, le chimiste veut prendre la

totalité de ce temps äà même ses crédits de vacances.

Le chimiste qui a complété ou complétera le nambre
d'années de service requis le ou avant le 31 décem-

bre de l'année de référence, a droit au nombre

d'heures de vacances Drévu aux alinéas a) a À)

inclusivement.

le chimiste qui quitte le service de l'Empioyeur a

droit, au cours de l'année en cours, au solde des
heures de vacances accwamlées pour l'année pré-
cédente et tel qu'indiqué au tableau de l'alinéa 24.02,

selon les heures hebdomadaires de son emploi per-

manent, en concordance avec le nombre de ses an-

nées de service, plus 1/10 de ce nombre par mois
complet de service depuis le début de l'année en
cours, jusqu'à concurrence du maximum prévu à
l'alinéa 24.02.

Le chimiste absent sans traitement au cours d'une
année a droit, au premier (ler) mai suivant, à

un nombre d'heures de vacances correspondant au
nombre de mois complets de service et le calcul
se fait conformément aux dispositions du présent

article.

Ie chimiste doit recevoir son traitement pour
la période des vacances avant son départ, à la

condition qu'il en fasse la demande et que la
période de vacances ait été établie au moins
vingt (20) jours ouvrables préalablement a la
dernière paie précédant le début des vacances.
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Pour les chimistes embauchés avant le premier (ler) mai
1972, le calcul du nambre d'heures de vacances est établi
en tenant compte du nombre d'années de service reconnues
pour les fins d'application du r&glement concernant la

caisse de retraite pour les fonctionnaires.

Pour les chimistes embauchés le ou après le premier (ler)
mai 1972, le calcul du nombre d'heures de vacances est
établi en tenant compte uniquement du nambre d'années
de service depuis la date du dernier embauchage.

Cependant, dans le cas de transfert d'un employé 3 la
Communauté en vertu d'une disposition législative, d'un
plan d'intégration ou d'un transfert de juridiction total
ou partiel, le calcul du nombre d'heures de vacances pour
cet employé est établi en terant compte du nambre d'années
de service reconnu à cette fin dans son unité de négocia-
tion d'origine ou en l'absence d'une telle unité, par
l'Employeur.

Au cours d'une année, le chimiste absent pendant plus de
six (6) mois pour maladie qu'il soit ou non rémunéré ou
qu'il ait ou non bénéficié des prestations d'invalidité
court terme mentionnées à l'article 22, a droit, au ler
mai suivant, à un nambre d'heures de vacances correspon-
dant au nombre de mois camplets de service incluant les
six (6) premiers mois d'absence pour maladie. Ie chimiste
n'accumule aucune heure de vacances pendant la période
en excédant dudit six (6) mois d'absence pour maladie.

Si le chimiste visé par le paragraphe a) ne peut prendre
la totalité de ses vacances accumulées avant le ler mai,
les heures accumulées mais non utilisées lui sont rem-
boursées.

Le chimiste absent pour maladie ou accident de travail en
vertu de l'article 23, n'a droit à l'accumulation de va-
cances que pour les douze (12) premiers mois de ladite
absence.

Si le chimiste visé par le paragraphe a) ne peut prendre
la totalité de ses vacances accumulées avant le ler mai,
les heures accumulées mais non utilisées lui sont rem-
boursées.

        



      

ARTICLE 25

25.01

 

   

38

CONGES FERIES

a) Sont chGmés et ré&mnérés les jours suivants:

- la veille du Jour de l'An (demi-journée),
- le Jour de l'An,

- le lendemain du Jour ce l'An,
- le Vendredi Saint,

- le Lundi de Pâques,
- la fête de la Reine,

- la fête nationale du Québec,

- le Jour du Canada,

- la fête du Travail,

—- l'Action de Grâce,

- la veille de Noël (demi-journée),
- Noël,
- le lendemain de Noël

ainsi que les jours proclamés fêtes civiques ou ci-
viles, Ou tour autre ‘our devant remplacer l'un ou
l'autre des jours précités.

Si le jour férié est un samedi ou un dimanche,
il est revorté à la 1c1xmée ouvrable suivarte.
Toutefois, si les deri-journées précédant Noël
et le Jour de l'An coïncident avec un samedi ou
un Cimenche, elles sort renortées au vendredi
précédant Noël et le Jour de l'An. Cependant,
les dispositions de cet alinéa ne s'appliquent pas
pour le chimiste dont l'activité cesse le jour fé-
rié même.

Cans le cas de zmszizuzion d'un jour férié, seul
est considéré jour férié le jour servant de substi-
tut.

b) De plus, le chimiste a droit a deux (2) jours
de congé mobile qu'il doit prendre ä l'intérieur de
la période comprise entre le ler mai et le 30 a-
vril de chaque année, et ce, aprës entente avec
son directeur ou son représentant.

 

-

EX

A

 

   



      

L'acquisition de ces congés est accordée en vertu
des mois complets de service accumulés entre le

er mai et le 30 avril de la période en cours,
selon les modalités suivantes:

entre 3 et 6 mois: un congé

7 mois et plus: deux congés.

Ces congés peuvent être pris par anticipation
entre le ler mai et le 30 avril, après entente
avec le directeur ou son représentant.

c) Le chimiste qui néglige ou refuse de
travailler lorsqu'il en est requis l'un des jours
ériés mentionné à l'alinéa 25.01 a) ou tout
utre jour de congé accordé par l'Employeur,

ne perd pas le salaire attribué pour ce congé,
saif s'il s'acit Z'in 7as d'urgence où d'un
spécialiste dont les services sont absolument
requis comme tel. La présente disposition ne
s'aonplicue pas à la ‘êze nationale du Québec.
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Au sens du présent article, un jour férié ou de

congé correspond à un cinquième (1/5) du nambre
d'heures moyen de travail hebdomadaire prévu
pour son emmloi et un demi (1/2) jour correspond
à un dixième (1/10). S'il y a une fraction dans
le résultat, le norzre est porté aux quinze (15)
minutes supérieures.

Si l'un Ou l'autre de ces jours fériés coïncide
avec la période des vacances annuelles, il est

ajouté à la période des vacances ou il est pris à
une autre date, après entente entre le chimiste
et le directeur Où son représentant.

a) Lorsqu'un chimiste est requis de travailler un
jour férié en consécuence de son horaire régulier
de travail, 1l) reçoit, en plus de son traitement ré-
gulier et de la remise cu jour férié, une somme de
un dollar (1$) pour chaque heure travaillée, jusqu'à
concurrence du nombre d'heures prévues pour ce jour
férié tel que défini à l'alinéa 25.02.

b) Les jours fériés à être remis, le sont après

esrente entre Le CuUTusie €: Lu Lurscteur Ou son

représentant compte tenu des besoins du service.

x SZ Lage Vas ——— ~~ rac) A défaut d'étre cris avant
=n Taz save SRBe - ayys vy. a

55 15 = =

39 avril d'une
ann rériés acc a: cours jes

douze (12) mois précédents sont, aprës entente
avec le directeur ou son représentant, remis à la
suite des vacances annuelles crises dans la période
du ler mai au 30 avril cui suit ou rayés, selon le
traitement du 30 avril, dans les trente (30) jours
ouvrables qui suivent ce ler mai.

-

a
+

n
(b

a) Le chimiste qui travaille la veille ou le len-
demain d'un jour férié bénéficie du plein traite-
ment pour ce jour férié.

b) Le chimiste qui est absent la veille et le len-
demain d'un jour férié, mais qui est rémunéré à
plein traitement pour l'un ou l'autre de ces jours,

bénéficie du plein traitement pour ce jour férié.

c) Ie chimiste absent sans traitement la veille
et le lendemain d'un jour férié ne bénéficie
d'aucun traitement pour le jour férié.

d) Le chimiste déjà rémunéré en vertu des d‘spo-
sitions des ar-icles 23 et 29 ne bénéficie d'aucun
traitement additionnel ni de remise pour ce jour
férié.
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ARTICLE 26 =~ CONGES SPECIAUX
by

. 26.01 a) Le chimiste peut bénéficier d'une absence Ks
motivée dans les cas suivants: 1

1) &ä l'occasion &e son mariage: a
trois (3) jours consécutiés, 4
y comwris le jour du meriace; k

2) & l'occasion cu rariage d'un enfant, È
d'un frêre cu d'une sœur: e
le jour du mariage; i]

3) a l'occasion du décës du père, de la E
mère, du conjoint, d'un enfant, d'un =
frére ou d'une soeur: a
trois (3) jours consécutifs;

4) 3 l'occasion du décés d'un grand-parent,
de l'oncle, de la tante, du beau-frère, i

de la belle-sceur, du beau-pére, de la =

pelle-mére, du gendre, cde la bru, d'un i
petit enfant ou d'un grand-parent du
conjoint:
le jour des funérailles ou trois (3) jours b
consécuti£s si ces personnes habitent sous <
le même Cli cue le crimisee;

5) & l'occasion du mariage du pére ou de la

mere:
le jour du mariage;

6) à l'occasion de la naissance ou de i'auuvp-

tion d'un enfant:
deux (2) jours consécutifs ou non;

7) & l'occasion de l'ordination d'un frère
ou d'un fils ou de la prononciation des
voeux par une soeur, un frére ou un entant:
le jour de ces cérémonies;

8) à l'occasion de tout autre événement de
même nature:
trois (3) jours consécutifs.

Dans les cas ci-dessus, si le mariage, les
funérailles, l'ordination ou la prononciation
des voeux ont lieu à plus de cinquante (50)
milles ou quatre-vinat (80) kilomëtres de
Montréal, le chimiste a droit à un (1) jour
additionnel.

  



   

26.02

     

42

L) Dans tous les cas, le chimiste doit prévenir son

supérieur imnédiat avant son départ. Les heures ou-

vrables d'absence motivée sont déduites des heures

accumilées au crédit du chimiste en vertu de l'article

22 de la convention collective.

c) Nonobstant le paragraphe b) du présent
alinéa, le chimiste peut s'absenter du
travail une (1) journée sans réduction
de salaire dans les cas suivants:

1) le jour de son mariage;

2) a l'occasion cu décés Ou funérailles
de ses pére, mére, conjoint, enfant,
frére ou soeur.

d) Congés personnels
 

Le chimiste ayant un (1) an de service peut, sur
avis préalable d'une journée et pour autant qu'il
maut être remp!z7é sans frais afditionrels pour
l'Employeur, s'absenter cing (5) fois au cours d'ime
année, le total des heures d'absence ne devant pas
evcéier le nhre d'heures de 12 semaine normale de
travail du chimiste. Chacue absence est d'au mins
ue (1) Heure, rais cette absence sera considérée

pour une (1) fois. Ces absences sont déduites du
crédit en maladie du chimiste. Si le chimiste n'a
pas d'heures en maladie à son crédit, ces absences

- Laem a a
onc sans ascerte

Sur approbation du directeur du service et pour
autant que le chimiste en ait fait la demande dans
les quinze (15) jours ouvrables précédant son départ
pour vacances, ces Deures d'absence peuvent être
ajoutées a la période des vacances du chimiste.

Concés syndicaux
 

Le chimiste choisi comme délégué à des congrès -
syndicaux est autorisé à quitter son travail, compte
tenu des dispositions de l'alinéa 26.09. Dans ces
cas, l'Association doit rembourser à l'Employeur le
montant du traitement correspondant à l'absence Ju
chimiste et la cotisation de l'Employveur & la caisse
de retraite.

   

TD

   

 

    



  

26.03 Congés à l'occasion des négociations et d'arbitrage

A l'occasion des négociations pour fins de renouvel-
lement de la convention collective et de l'audition
d'un différend au sens de la loi, devant un corseil

d'arbitrage, un maximum de trois (3) membres de
l'Association sont autorisés à quitter leur travail
sans retenue de traitement, compte tenu des disposi-
tions de l'alinéa 26.09.

Le chimiste mis en cause, les chimistes dûment convo-
qués comme témoins et le représentant de l'Association
peuvent assister à l'audition d'un grief devant
l'arbitre, sans déduction de salaire.

Si les membres du Syndicat sont à l'emploi de la Ville,
la Communauté rembourse au Syndicat le montant que la
Ville facture au Syndicat pour telles libérations.

26.04 Congés pour affaires syndicales 224

a) Un représentant de l'Association peut s'absenter de pr
5 son travail pour autres activités syndicales, et ce, I.
id aux frais de l'Association. Â

b) Après entente entre la Direction générale
et l'Association, le chimiste peut s'absenter de son it,

aul travail pour activités syndicales et ce, aux frais Lng

va de l'Association.

Ty c) Le chimiste peut, aux heures déterminées par le
directeur du service concerné, s'absenter un maximum

{ d'une heure sans retenue de traitement, aux fins
ents d'enregistrer son vote le jour des élections syndi-

cales générales.

26.05 Congés pour affaires judiciaires €

Un chimiste appelé comme juré, reçoit la différence
entre son salaire et l'indemité à laquelle il a
droit pendant le temps qu'il est requis d'agir
commetel.

I
]
[
o
t

Un chimiste appelé comme témoin, dans une cause
où il n'est pas partie intéressée, ni directe-
ment ni indirectement, reçoit la différence entre
son salaire et l'indemité äà laquelle il a droit
pendant le temps qu'il est requis d'agir comme tel,

exception faite des sommes pour chambre, repas et

transport.
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Toutefois, le chimiste assigné comme témoin dans
une affaire où l'Employeur est concerné et dans
laquelle il n'est pas témoin de ce dernier, ne
reçoit res la différence prévue ä l'alinéa précé-
jent si son assignation était non nécessaire.

De plus, le chimiste devra prévenir le cirecteur
de son service ou son représentant au moins
vingt-cuatre (24) heures avant son départ.

faires publicuesJonggs vor &
 

Sur demande écrite, l'Ermloveur accorde uncon-
gé non rémméré d'au rlus trente (30) jours ou
vrables à tout chimiste qui brigue les suffrages
à une élection provinciale ou fédérale.

Le chimiste qui brique les suffrages d'une élec-
tion mmicinpale ou scolaire bénéficie d'un congé
non rémunéré d'au plus trente (30) jours ouvra-
bles arrés en avoir fait la demande par écrit.

Si le chiriste est élu, 1l peut bénéficier d'un
Congé non rémunéré pour la durée de son terme
d'office come cETaté I822ral 72 provinci
- - SV z= - -a Sle Ra mem deo neem EZ mpm : ace mm .…
PENEar EE meee ecAn wh wen aerr [| mae wer bP ambi CA aes

erploi identique ou écuivalent d celui qu'il dé-
tenait lors de son départ. Si l'employé

Cevient membre du conseil de la Commmauté, il doit

démissionner de son poste.

Congés de libération
 

Quand l'Employveur, sur demande de l'Association,
litêre un chimiste de ses fonctions pour exercer
une fonction syndicale élective, cette libération
est sujette aux conditions suivantes:

1- L'Employeur paie au chimiste libéré
son traitement à chaque période de paie;

2- L'Employeur prélève du chèque de paie
du chimiste libéré, sa cotisation ä la

caisse de retraite;
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a 3- La période de tarps éurant laquelle le
Vi chimiste est libéré campte parmi ses

années de service pour fins de pension E
et d'ancienneté; E

4- Le chimiste libéré conserve ses droits
et les privilèges de la convention 4
collective, à l'exclusion du paiement 5
des vacances et des jours fériés;

à l'expiration de la période de libération,
le chimiste libéré réintègre son emploi

od ou un emploi équivalent et reçoit le trai-
4 tement cu'il aurait reçu s'il était demeurë

, À en service continu dans œt emploi;

U
n J

€- Le chimiste libéré continue d'accumiler
à son crédit les neures de maladie y
auxquelles il a droit; ue

 

7- Sur présentation d'un comte, l'Asso-
clation reampourse l'Emmioveur des trai-
tements, lesquels sont ma-orés de 30%,
pour tenir lieu des dépenses administra-
vives et aurres Dénéfices reçus 3 cette

-ms mmm od man ~—— etm l'Eszsnoia-s-- _
— 5 30 neue aam C to =; MDILaTan mL:

bourse à l'Employeur toutes autres dépen-
ses additionnelles occasionnées ä l'Enm-
ployeur par le replacement de ce chimiste.

 

26.08 Congés de maternité
 

a) Sous réserve des alinéas n) et o), l'employée
enceinte a droit 5 un congé de maternité sans trai-
tement de vingt (20) semaines. Elle doit aviser

A l'Employeur dix (10) jours ouvrables avant la date
a de son départ en présentant un certificat médical
a de son médecin traitant, indiquant la date probable

de la naissance.

 

b) Le préavis peut être de mins de dix (10) jours
ouvrables si le certificat médical atteste du
besoin de l'employée de cesser le travzil dans un
délai moindre.
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En cas de f£ausse-couche naturelle ou provoguée
légalement ou en cas d'urgence découlant de l'état
de arossesse et entraînant l'arrêt de travail,
l'enployée doit, aussitôt que possible, donner
à l'Employeur in avis accompagné d'un certificat
médical attestant de la fausse-couche ou de
l'urgence.

c) Si l'erployée ne présente ras l'avis prévu à
l'alinéa a), elle ut néanmoins partir en tout =
temps durant la période de six (6) semaines précé-
dant la date procable Ge la nalssance et pénéli-

cier du congé de maternité.

à) La rérertition des semaines de congé avant et
aorës la naissance est äà la discrétion de l'em-
ployée concernée, à l'intérieur des limites suivantes:

- l'employée peut quitter son travail en tout temps
à compter de la seiziëème semaine avant la date
probable de la naissance. Toutefois, ä partir de
la sixième semaine précédant ladite date, l'Er-
ployeur peut exiger, par un écrit adressé 3 cette
fin à l'employée enceinte encore au travail, un
certificat médical établissant qu'elle est en

mesure ce travailler; à défaut pour cette demië-
=

re de {ouriv à l'Epiloyeur lediu certificat dans
les huit (8) jours, l'Employeur peut l'obliger i
se prévaloir aussitôt de son congé de maternité en
lui faisant parvenir un avis écrit et motivé à
cet effet:

- la date de retour au travail est déterminée selon
la date à laquelle l'employée a quitté son travail,
en autant que la durée du congé ne soit pas infé-
rieure ni supérieure à vingt (20) semaines. Si
l'employée veut reprendre son travail dans les
deux (2) semaines suivant la naissance, elle doit
produire un certificat médical attestant que la
reprise de l'emploi, äà ce moment, ne met pas sa
santé en danger.  L'Employeur se réserve le droit
de vérifier l'état de santé de l'employée;

- si la naissance a lieu après la date prévue,
l'employée a droit automatiquement 3 une extension

du congé de maternité équivalant à la période de
retard.
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Cette extension n'est pas accordée si l'employée 4
peut bénéficier d'au moins deux (2) semaines de 4
congé de maternité aorèës la naissance.

e) L'employée enceinte qui n'a pas encore droit, F
conformément à l'alinéa précédent, de quitter le
travail pour prendre son congé de maternité, ou qui
n'est pes en concé de raternité en raison d'une
fausse-couche naturelle ou provoquée légalement,
peut, en raison d'un rauvais état de santé relié ä
sa grossesse, s'anpsenter et est alors considérée en
congé de maladie. Cependant, à partir du début de
la dixième semaine précédant la date probable de la
naissance, l'employée esz alors considérée en congé
de maternité tel que prévu aux alinéas précédents.

 

f) Moyennant une demande accompagnée d'un certificat
&c.cal, l'employée enceinte exposée ä des radiations,

des substances toxiques ou à des conditions de travail
comportant du danger chysique pour elle ou l'enfant à

naître, doit être déplacée dans un autre poste.

 

g) Pendant le congé de maternité, l'employée cortinue
d'accumuler ancienneté et expérience pour fins d'ad-
missibilité aux examens.

h) L'emplovée qui fait parvenir avant la date d'expi-
ration de son congé de maternité à l'Employeur un
avis, accorcecné d'un certificat médical attestant
que son état de santé ou celui de son enfant l'exige,
a droit à une proloncation du congé de matemité
pouvant atteindre deux (2) semaines.

i) A son retour au travail après le congé de maternité
ou le congé sans solde prévu à l'alinéa 1), l'En-
ployeur doit réinstaller l'employée dans le poste
qu'elle occupait au moment de son départ ou dans un
poste qu'elle aurait obtenu durant son congé.

J) Sauf dans les cas prévus aux alinéas r) et o),
l'Employeur fait parvenir à l'employée, dans le cours
de la quatrième (4e) semaine précédant l'expiration
du congé de maternité, un avis indiquant la date
prévue de l'expiration du congé de maternité et
l'obligation pour l'employée de donner le préavis
prévu ci-aprês.
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= L'employée doit donner à l'Employeur un préavis
4 écrit d'au moins deux (2) semaines de la date
1 de son retour au travail. A défaut de préavis,
a l'Employeur, s'il a fait parvenir l'avis prévu au

paragraphe précédent ou s'il n'y était pas tenu, Le
n'est pas tenu de reprendre l'emlovée avant deux i
(2) semaines de la czte of elle se présente au
travail.

x) En raison d'un mauvais état de santé relié ä E
son accouchement, l'ermloyée peut, immédiatement ;

après son congé de maternité de vingt (20) semaines
nrévu aux alinéas a) et h), être considérée en
absence maladie et les articles 22 et 29 de la A
convention s'appliquent. BE:

eo
n
R
L
I
T
N

)

$ à 1) Pour raison de santé ou pour d'autres raisons
J relides 3 la maternité, 1l'employ&e a droit de faire

suivre le concé de raternité prévu aux alinéas pré-
A cédents par un congé sans solde pouvant aller
SES jusqu'à um (1) an äZ compter du début du concé de ma-
va ternité. Dans ce cas, elle doit aviser l'Employeur

de sa décision de se prévaloir de ce privilège un (1)
rois avant l'expiration de ser. concé de raternité
Drévu aux alinéas a) où h) ou me (1) semaine avant
L'épuiseren: de son crédit c'reures en maladie ou
de la fin de la période d'invalidité reconnue par
l'Assureur, s'il y a lieu.

JU

  
my Lorsque l'erioyée sera arme à reprendre le =
travail, elle devra, au plus tard un (1) mois avant nN
la fin du congé sans solde prévu à l'alinéa 1), en
informer, par écrit, le Directeur général ou
son représentant.

 

on n) Lorsque survient une fausse-couche naturelle ou
1 provoquée légalement avant le début de la vingtième

(20e) semaine précédant la date prévue de la nais-
sance, l'employée a droit à un congé de maternité
n'excédant pas trois (3) semaines.

c) Si l'employée accouche d'un enf mort-né après
le début de la vingtième (20e) sem précédant la
date prévue de la naissance, son conge de maternité
se termine au plus tard cing (5) semaines aprés la a
date de l'accouchement. Won,
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p) A la fin de son congé de ratemité, l'emloyée,

sur présentation de la preuve des prestations
d'assurance-chômace reçues pendant sa meternité,
recevra un montant forfaitaire corresnondant au
nombre de semaines sans prestation (excluant toutes
pénalités), jusqu'à un maximum équivalant & cing (5)
semaines de prestations.

c) Durant œtte période de vingt (20) seraines,
‘employée ne pourra recevoir un revenu supérieur
son traitement net.fu

r
H
N

) L'emmloyée peut épuiser son crédit de vacances
son retour au travail. Si le nombre de jours

cuovrables avant le 30 avril n'est vas suffisant pour
l'épuiser comlëtement, elle peut, nonobstant

l'alinéa a) du paragraphe 24.01, en compléter l'é-
puisement sans interruption aprés ce 30 avril.

fu
r
H

Le chimiste qui doit s'absenter de son travail
nour les motifs prévus aux alinéas 26.02, 26.0:
et 26.04 doit comléter la formule 3 cet effet

apparaissant en annexe et la ramettre au direc-

teur de son service ou son renrésentant la
veille de son ansence.

Cependant, dans les cas d'urgence pour
_Syndicales, la formule reut être reris
rieur umédiat, immédiatement avant le départ.

Un chimiste appelé à siéger au Fureau de l'Ordre
duquel il est membre peut, äà son choix, s'absen-

ter sans rerte de traitement, pourva qu'il remette

à l'Emloyeur à un autremoment les heures ainsi
prises ou prendre ce congé sans traitement.

CONGES SANS TRAITEMENT
 

Un chimiste aui désire prenêre un congé sans
pra>cerent pour un motif jugé valable par

l'Employeur pourra obtenir la permission de

S 'absenter sans traltement pour une période

définie. La décision de l'Employeur n'est

mas sujette à la procédure de griefs.
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Lors de congé sans traitement, aucun chimiste
n'acceptera un autre emploi en qualité de
salarié ou à son propre compte sans la per-
mission de l'Emloyeu.

S'il advient cqu'un chiviste obtienne sous de
fausses représentations un congé sans trai-
tement, la permission accordée sera automati-
quement annulée au moment où l'Employeur est
informé et le chimisre sera considéré come
ayant remis sa démission à compter de la date
du début de son concé.

Te chimiste consere mais n'accumile pas les
avantaces et autres rénéfices prévus ou non
dans la convention ccllective de travail. A
son retour, le chimiste recoit le traitement
C:'il aurait reçu s'il était derveuré en service
continu dans son erploi, à l'exception des
aucmertations star.zzaires vorresnoniantes Troe

@ de son conga.

ARTICLE 28 —- AUGMENTATIONS STATUTAIRES
 

28.01 a) A compter du 1°* mars 1983, le chimiste a droit
à une augmentation statutaire de 2 015$ annuellement
pour les traitements inférieurs à 38 794S et 2 378$
annuellement rour les traitements de 38 794% et plus,

jusqu'à ce qu'il ait atteint le maximum de son échelle
de traitement prévue à l'annexe "B”" pour son emploi.

b) A compter du 1°" mars 1984, le chimiste a droit

à une augmentation statutaire de 2 116$ annuellement

pour les traitements inférieurs à 40 734$ et 2 497$
annuellement pour les traitements de 40 734$ et plus,
jusqu'à ce qu'il ait atteint le maximum de son échelle
de traitement prévue äà l'annexe "B" pour son emploi.

c) A compter du 1°" mars 1985, le chimiste a droit

à une augmentation statutaire de 2 221$ annuellement

pour les traitements inférieurs à 42 771$ et 2 622$
annuellement pour les traitements de 42 771$ et plus,

jusqu'à ce qu'il ait atteint le maximum de son échelle

de traitement prévue à l'annexe "B" pour son emploi.

     
 
 



 

  

ARTICLE 29

29.01

29.02

 

  

Le chimiste reçoit son augmentation statutaire
d'année en année, le jour anniversaire de sa nomi-
nation ou de sa promotion temporaire ou permanente,
sur recommandation de son directeur ,ratifiée par le
Comité exécutif. Toutefois, si l'augmentation
statutaire est refusée ou retardée, le Directeur
général doit, sur demande, soumettre 3 l'Association
les motifs qui justifient telle décision.

Si, à la suite d'une augmentation statutaire, la
différence entre le traitement du chimiste est

moindre que cing (5,00$) par rapport au maximum

de l'échelle de traitement prévue, ce traitement
sera porté au maximum de l'échelle.

REGIMES D'ASSURANCES

Acompterdu premier juillet 1984, l'Employeur

S ‘engagea contracter une police d'assurance garan-
tissant à tout chimiste qui satisfait aux conditions
prévues à ladite police, dont copie est remise à
l'Association, une indemité au décës avant la re-
traite égale a dix mille dollars (10 000,00$), une
indermité d'invalidité court terme égale ä 75 pour cent
(75%) de son traitement pour une période de vingt-six
(26) semaines après un délai de carence de cing (5)

jours ouvrables, une indemité long terme de 35 pour cent
(35%) du traitement du chimiste au début de l'invali-
té payable après un délai de_carence de vingt-sept

(27) semaines et cessant au 65” anniversaire de nais-
sance duchimiste ouà ladate effective.desa re-

‘traitesi antérieure, ainsi qu'une indemité en cas
de mutilation ou décès accidentel avant la retraite.

L'Employeur assume la totalité de la prime de ladite
police d'assurance.

Ies dispositions des articles 19 et 20 ne s'appli-
quent pas eu égard aux décisions de l'assureur.

   
 



  

 

ARTICLE 30
 

30.01

30.02

30.03

30.04
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ALLOCATION POUR AUTOMOBILE

Le chimiste n'est pas tenu d'utiliser son auto-
mobile dans l'exécution de son travail.

Ie chimiste qui accepte d'utiliser son automobile
dans l'exécution de son travail reçoit de l'EDloveur
carpensation de ce chef, suivent les normes et
sujette aux prescriptions contenues au présent article.

Pour recevoir la comensation ci-acrës désigné
comme allocation d'automobile, le chimiste doit:

a) tre autorisé rar une résolution êu Comité

cutif;

t
g

0

b) être muni en tout tems d'un permis de conduire
valide;

c) être cétenter , nou le piar "A", d'une assurance
de classe "nlaisir et affaire occasionnelle” ou
tnca a me ne -— a aan tt 150 1} 2) een ~

pars ec affaire” er HOUSE HAE LE CUS

assurance de classe "plaisir et affaire";

cd) avoir remis le cermi£i ‘acssance de 1'Em=
nioveur (Voir annexe oes 2= directeur du serviw

f
ds

e) le chimiste ne peut utiliser son véhicule per-
sonnel dans l'exercice de son emloi qu'après
avoir satisfait: Z toutes les evicences êu

présent alinéa.

L'allocation d'automobile est pavée selon l'un des
deux (2) plans suivants:

Plan "A" - un montant mensuel de 295%, plus le privi-
lége de stationner sans frais sur les terrains de
stationnement anraertenant à des municipalités faisant
partie du territoire de la Commmauté urbaine de Montréal
ou opérés par ces derniëres, lorsque le fonctionnaire
se déplace sur la route durant ses heures de trav..'l.

Plan "B" - un rontant de base menswel de 95%, plus:
0,275% le mille pour chaque mille additionnel ä-100

milles ou pour chaque 1,6 km additionnel ä 160 km
u cours d'un mois;  



 
 

0,315$ le mille pour chaque mille additionnel à
200 milles ou pour chaque 1,6 km additionnel à
320 km au cours d'un mois;
0,405$ le mille pour chaque mille additionnel à
800 milles ou pour chaque 1,6 km additionnel ä
1 280 km au cours d'un mois;
plus
le privilège de stationner sans frais sur les
terrains de stationnement appartenant 3 des mmni-
cipalités faisant partie du territoire de la Cor-
munauté urbaine de Montréal ou opérés par ces
dernières, lorsque le fonctionnaire se déplace sur
la route durant ses heures de travail.

Les milles ou kilamëtres parcourus durant un mois
ainsi que les frais de stationnement sont payés,
au plus tard, à la fin du mis suivant.

Le chimiste du Bureau de transport métropolitain, du
service de l'Assainissement de l'air et de l'Inspec-
tion des aliments (division des laboratoires) et du
service d'Assainissement des eaux, qui est autorisé
à transporter dans son autamobile des pièces d'outil-
lage ou des instruments de travail qui sont de nature

à causer à sun automobile une usure anormaie, reçoit
une allocation additionnelle de $2.00 pourchaque
jour au cours duquel il effectue un tel transport,
pourvu que ce fait soit mentionné sans retard sur
un formulaire approprié camplété par le chimiste
et remis à son chef immédiat.

le chimiste du Bureau de transport métropolitain
et du service d'Assainissement des eaux qui regoit
une allocation d'autamobile a droit à une allocation
additionnelle de $2.00 pour chaque jour au cours
duquel il est autorisé à transporter un ou des con-
frêres de travail en compensation des inconvénients
causés ä sa voiture par un tel transport pourvu que
ce fait soit mentionné sans retard sur un formulaire
approprié complété par le chimiste et remis 3 son
chef immédiat.
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Ie directeur du service peut retirer Ë un chimiste
l'allocation d'automobile moyennant un préavis d'un
mois. Toutefois, aucun préavis n'est nécessaire
lorsque ce dernier prend sa retraite, quitte le ser-
vice de L'Employeur pour n'importe quel motif, ne
répond plus aux exigences de l'alinéa 30.03 ou cesse
d'occuper un emploi ou un poste justifiant 1'Emploveur
de lui verser une telle allocation. Le chimiste qui
n'accepte plus d'utiliser son autombile dans l'exécu-
tion de son travail doit donner un préavis d'un mis
à l'Emloyeur.

Dans tous les cas visés par ct article, le montant
de l'allocation mensuelle est calc:lé au prorata du
nombre de jours ouvrakles du derrier mois pendant
lesquels son avrommbile a été mise & la disposition
de l'Employeur conformément aux présentes. Cependant,
celui qui effeczmue cent (100) milles Ou cent soixante
(160) kilomëtres ou plus au cours de ce mis ou celui
qui a mis son automobile ë la disposition de l'E--
ployeur plus de la moitié des jours ouvrables dudiz

: . —
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tant prévu pour le plan "A".

L'allocation d'automorile est ravée mensuellement
our cnacue Tels Cu partie cde Mois au cours duquel
le chimiste a éroit de reœvoir telle comensation.
S'il est absent clus de dix ( jours ouvrables au
cours du mois, ë l'exclusion vacances anmælles,
l'erzlové est ravé au prorata des jours de rrésence
pendant le mois. Cemendant, celui cui effectue cent
(100) milles ou cent soixante (160) kilorètres ou
plus au cours de ce mois ne peut recevoir une somme
inférieure au montant prévu pour le plan "A".

VU
uy
—

(b
v
=
)

a) Le taux au mille ou au kilométre est ajusté
au ler mai de rique année selon l'indice moyen
des douze (1£) derniers mis. Ie sous-indice
"Transport privé” de l'indice de Montréal des prix
à la consamration publié par "Statistique Canada"
sert de base de calcul pour cette indexation.

b) Le pourcentage d'indexation des coûts fixes et
des coûts variables s'anplique en totalité sur’les
taux au mille ou au kilomëtre.

      

Ny

 



  
3 30.11 L'allocation d'autarobile couvre toutes dépenses
4 afférentes ä l'usage de son automobile rar un

chimiste dans l'exercice de sa fonczior, ez aucme

autre réclamation non prévue au présent article
n'est recevable & cette fin.

3C.12 Le chimiste gui utilise un moyen de transrort en
commun durant les heures de -ravail pour l'exécution
de son travail doit être cammensé mour les Cévoursés
encourus de œ cnef.

 

| 30.13 Allocation de dépenses et frais de déplacement

a) Le chimiste est remboursé de toute dépense
encourue dans ou en conséquence de l'exercice de
son emploi, en autant que celle-ci ait été approu-
vée au préalable par l'Employeur.

 

p) La politique ce l'Employeur consiste à accor-
der un taux uniforme d'allocation de dépenses et
de frais de déplacement aux cnimistes qui sont
appelés à encourir de tels frais dans des
circonstances analogues.

c) Le chimiste qui se crcit lésé par l'interpré-
tation des termes du présent article ou l'appli-

__. .
am ES ee ov ae- ne- Een wm amon semen ade emma en TN eer mm nam Pr<4

> 2 ok ' =2= a = ¥ = += = =2 : eo
ert Nr ten fo» + La — - nel AS Ce ama St at a A — = == —

selon le mode de r8glement des griefs et d'arbitra-
ge prévu aux articles 19 et 20 de la convention
collective.

— —A — pe = 16
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d) Pour tout déplacement impliquant des dépenses
prévisibles de vingt-cing dollars (25$) et plus,
l'Employeur accorde sur demande une avance pour

compenser les frais de dépenses aporouvés au

préalable.

Le présent alinéa n'a pas pour effet de retirer
des dépenses de route distinctes des allocations
prévues au présent article au chimiste qui en
reçoit, ni d'empêcher son remplaçant, lors d'un
départ ou d'une promotion, de jouir du même
privilège. 
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ARTICIE 31

° 31.01

31.02

ARTICLE 32

32.01

32.02

32.03
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FRAIS RELATIFS AUX ETUDES -

L'Employeur corsent à rembourser & tout chi-
miste, sur présentation d'une attestation de suc-
cës ou dans le cas où il n'existe pas d'examen
une attestation de présence au cours, la moitié
des frais d'inscription et de scolarité de tout
cours d'études avorouvé par l'Emploveur avant
le début du cours et qui est en relation avec
la nature du travail exécuté par le chimiste ou
cui eut lui permettre d'accéder & une fonction
supérieure.

Si un cours est demardé par l'Emloyeur ou
les autorités couvernerentales, les frais d'ins-
cription et de scolarité seront complétement
payés par l'Employeur; si ces cours ont lieu
durant les heures de travail, il n'y aura pas de
retenue de traitement et le chiriste ne sera ras
tenu de remettre en terms la période des cours;
a masse erm mem BN AAAAA adam Vbmiami aL
-2 TOUT SU0CT LOTTIE eNO 1 AIR0YEL eC us

chimiste concemé.

PLAN DE REMINERATION ET TRAITEMENTS 

Le traitement quotidien d'un chimiste temporaire

Ou Dermanent est établi en cre-ant Dour base la
semaine de cind (5) jours de cravail.

A compter du ler mars 1983 ou de la date de

leur nomination, s'ils sont embauchés après ce-
te date, les chimistes sont rémunérés suivant
les échelles de traitement prévues au plan de

rémunération (annexe "B'" pour la période du
ler mars 1983 au 28 février 1986).

Le traitement individuel du chimiste ‘au service
de l'Employeur le ler mars 1983, ou embauché

aprés cette date et qui n'a pas atteint le ni-
veau maximal de l'échelle de traitement prévue

pour son emploi à l'annexe "B” est augmenté de
1 355,00% à compter du ler mars 1983 ou a

compter de la date de son embauchage, selon
le cas.
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Ie traitement individuel du chiriste au service de l'Em-

Dloveur le 1” mars 1984 Ou embauché entre cette date et

la date de la signature ce la convention collective oui

n'a pas atteint le nouveau raximur de l'écr ‘ze de trai-

cement prévue pour son emploi est aucmrenté de 5% & campier

du 1” mars 1984.

Ces augnentations en date du 1°" mars 1983 et du

l mars 1984 s'appliouent uniquement au chimiste qui est

à l'emploi de l'Emloyeur à la cate ce la signature ce
la convention collective de travail, y incluant le chi-

miste décédé ou ris & la retraite entre le 15% rars 1963

et la cate Ce la simerure de la converrion collective.

el cu cri Te au service ce l'=--

985 cui n'a res atteint le nouveau

de traiterentprévue rour son emioi

oO

maximum= de l'écn
- - er

é a ormter du l mars 1985.est augment

a) Si, ëi ite d'une aucmentation cénérale de traite-
ment, le différence entre le traitement du chimiste

est moindre oue cinc dollars (5,005) Dar rannort au

maximum de l'échelle de craitement prévue, Son trai-

tement est alors porté au raxinmra Ce l'écnelle.

In aucn cas, les tratements ainsi aucment:‘

vent Cérasser le racmum des —mnelles de tr

ur les emplels aux Cates mer zionnées plus haut ei
ne peuvent être moindres cue !e minimum desdites
écnelles.
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Aucun chimiste ne subit Ce réduction de rraiterent var

suite d'une réévaluation de son ermloi er de la mise en

vicueur des nouvelles échelles de Traitement.

 

VZRPSEMVENT DU TRAITEMENT

Ie traitement annuel est réoartl en vinct-six (26) ver-;

serents effectués tous les deux jeucis avant-midi.

Si im Jour cde pale coincide avec un jour ‘férié, le

traitement sera versé le jour ouvrable précédent.  
 



     

 
 

33.03 Lorsque le chiviste doit faire ur rerhourse-
ment C'argerr à l'Emloyeur, ce revnoursement se
fait par décuction sur le chèque de raie. Ll'E--
ploveur peut rererir juscu'Z cent Dour cent (1008)
du traitement périodique déans les cas se ramocr-
tant à l'article 22. Toutefois, jans tous les
autres cas, l'Emmloyeur ne retient ë la Icis
Jerais plus cùe l'écou-zlert de crerre-rrcis er

( 33 1/34).
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ARTICLE 35 - DUREE DE LA CONVENTION

35.01 La présente convention est en vigueur du ler mars -
3 1983 au 28 février 1986.

Les modifications apportées 3 la convention collec-
tive expirée le 28 février 1983 ne prennent
effet qu'à compter de la date de la signature de la
présente convention, à moins de stipulations ex-
presses ou contraires.

3 35.02 En cas de dénonciation, les dispositions de la pré-
» sente convention demeureront en vigueur, jusqu'a la

date de la signature de la prochaine convention
collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé en la Ville de

Montréal, ce [2 San de Sreon Larok ad

 

+ Ÿ Signée au nom de la

TO Communauté urbaine de Montréal

 

Président de la Communauté

urbaine de Montréal

Témoin Secrétaire a
  

Signée au nom de l'Association des
chimistes professionnels de la
Ville de Montréal et de la

Communauté urbaine de Montréal 
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ANNEXE "A"

P

EMPLOIS NON COUVERTS PAR LA CONVENTION COLLECTIVE

Sont exclus de l'Association, les ts wmicosse
_ ba Veot

directeurs de service, directeurs adjoints
de service et assistants-directeurs, les

chimistes surintendants, ainsi que leurs ad-
uk joints et assistants.

3So?

ab



 
  

 

ANNEXE "B"

Plan de rémunération anplicable aux emlois permanents des chimis-

tes professionnels régis par la convention collective de travail

intervenue entre la Conmunauté urbaine de Montréal et l'Association

des chimist-s professionnels de la Ville de Montréal et de la

Commmauté urbaine de Montréal.

A comter du A compter du A comoter du

ler mars 1963 ler mars 196€£ ler mars 1985
 

Groupe 1:

ire année «1 332% Zo 720% 3C 156%
2e année 28 822% 30 263% 31 776%

Groupe 2:

19-023
Chimiste 30 889S/ 32 433S/ 34 055%/

46 009$ 48 309% 50 725%

Groupe 3:
19-024

Chimiste chef d'équipe £2 4595/ 44 582%/ 46 811$/

50 084% 52 589% 55 218%
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Article C.1

C.1.01

C.1.02

Bee C.1.03
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ANNEXE "C"

 

CONDITIONS REGISSANT LE CHIMISTE

AUXILTATRE AU SERVICE DE L'EMPLOYEUR

Application de la présente annexe
 

La présente annexe s'applique ä tous les salariés
à qui le statut de chimiste auxiliaire a été con-
féré. L'intention des parties est totalement

exprimée dans la nrésenrte anneve et airautre

texte n'est présumé s'appliquer, sauf indication
contraire.

Les expressions utilisées dans la présente an-
nexe ont la méme signification que celles utili-
sées dans la convention cullective générale.

En plus d'être assujetti aux clausesde la pré-
sente annexe, le chimiste auxiliaire est égale-
ment assujetti aux clauses suivantes de la con-
vention collective générale:

Article | au complet - but de la convention;

Article 2 au comlet - juridiction de l'Essocia-
tion et champ d'application;

Article 3 au complet - retenue syndicale etdroit
syndical;

Article 6 au complet - préséance de la convention:

Article 10 au complet - aide judiciaire;

Article 18 - clauses professionnelles;

Article 26.04 b) - congé pour affaires
syndicales;

Article 35 au complet - durée de la convention.
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Article C.2

C.2.01

C.2.02

C.2.03

Article C.3

Article C.4

C.4.01
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Statut du chimiste auxiliaire
 

“"Chimiste auxiliaire": signifie toute personne
embauchée à titre d'auxiliaire dont les condi-
tions de travail sont stipulées 3 la présente
annexe.

L'Employeur peut embaucher un chimiste auxi-

liaire pour une durée limitée qui ne doit pas

dépasser huit (8) mois consécutifs dans un pos-
te donné, à l'occasion d'un surcroit temporaire
de travail ou si les tâches à accomplir sont
d'une nature essentiellement saisonnière ne

justifiant pas le recours à un chimiste per-
manent.

Lorsqu'un poste devien- vacant après le départ
d'un chimiste aucliiaire pour manque js tra-

vail, l'Employeur ne peut réembaucher ce
chimiste auxiliaire ni en embaucher un autre
pour combler ce poste à moins qu'une période
de quatre (4) mois ne soit écoulée.

Sauf, enterte entre les parties, aucun poste ne
peut être comblé par un ou des chimistes auxi-
liaires pendant plus de huit (8) mois consécu-
tifs et dans tous les cas, le délai de quatre (4)
mois s'applique.

Vacances

Le chimiste auviliaire reçoit, & ser jésart ou
à la date anniversaire de son entrée en servi-
ce, une prime de vacances égale à quatre
pour cent (4%) du total du traitement gagné de-
puis son dernier embauchage ou depuis son
dernier anniversaire, selon le cas.

Traitements

12 traiterent Inimal cu oniiste aulliaire est ce

120,638 3 corey au ler mars 1983, Aa 106 AFC 3

cormter du ler mars !l£t- et ue 132,227 à compter cu

ler rars 1©&5, par jour de six heures et cuarante-

cinc minutes (06 h 45) ce travail.
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Article C.5

a Article C.6

C.6.01

 

Article C.7

C.7.01
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Versement du traitement
 

Le chimiste auxiliaire reçoit son chèque de paie
chaque jeudi matin.

Si ce jour de paie coincide avec un jour férié,
le chimiste auxiliaire reçoit son chèque de paie
le jour ouvrable précédent.

Mode de règlement des griefs
 

Tout article de la présente annexe qui n'est pas

respecté peut faire l'objet d'un grief conformé-
ment à la procédure de l'article 19 de la présen-
te convention et peut être soumis à l'arbitrage
conformément äà la procédure de l'article 20 de la
présente convention.

Eligibilité

Ie chimiste auxiliaire qui est au service de l'En-
ployeur et dont le nom apparaît sur une liste d'é-
ligibilité pour un poste permanent a priorité d'em-

bauchage sur les candidats dont les noms apparais-
sent sur cette liste mais qui ne sont pas déjä au
service de l'Employeur.
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COMMUNAUTÉ Bureau du personnel

URBAINE .
DE MONTREAL
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2. Complexe Desjardins
C.P. 129
Montréal HSB 1E6

(514) 872-6950 -

ANNEXE "D"
V
A
V
A
V
A
V
A

>a
%VA

V
A

A
V
A
V
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%
V
A
V
A
Y
A

CERTIFICAT D'ASSURANCE "PLAISIR ET AFFAIRE OCCASIONNELLE”
DE VEHICULE À MOTEUR
 

 

PLAN "A"

 

1. Nom de 1'employé

 

2. Période d'assurance

du: au: 
 

= 3. Matricule|4. Adresse de l'employé 5. # Ass. sociale

   
6. Service, division, section

 

7. Lieu de travail 8. # de police d'assurance     

La présente atteste que la personne susmentionnée a
la case 1 est assurée pour usage “Plaisir et
affaire occasionnelle” de son véhicule à moteur ;
décrit à la Police (case 8) en vertu d'une police
d'assurance tous risques couvrant tous les sinis-
tres de responsabilité civile, que la prime de

cette assurance a été calculée à RIEN DE MOINS
QU'AU TAUX “PLAISIR ET AFFAIRE OCCASIONNELLE"” et
qu'elle a été ou sera payée à ce taux; que l'em-
ploveur "LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL” sera
informé par pré-avis de huit (8) jours si cette
police est annulée avant la date d'expiration sus-
mentionnée à la case 2.

Tout avis à l'employeur en vertu des présentes sera
adressé à: ps

Assistant secrétaire général - personnel
Service du personnel
Communauté urbaine de Montréal
2, Complexe Desjardins, C.P. 129
MontFëai, Quebec HK3B 16 + =

 

Signé pour le compte de: (compagnie d'assurance)

 

par: (personne autorisée) Date: [année |mois jour
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© ‘ COMMUNAUTÉ Bureau du personnel

URBAINE _ <->
e À DE MONTREAL x

(age LomA ontr 1

: <>oP (514) 672.6950

ANNEXE "D"

CERTIFICAT D'ASSURANCe "PLAISIR ET AFFAIRE" DE VEHICULE A MOTEUR

el
3 PLAN “B"

+;
i 1. Nom de l'employé

2

2. Période d'assurance
du: au:

à * 3. Matricule|4. Adresse de l'employé >. # Ass. sociale

| 6. Service, division, section

4 1. Lieu de travail 8. # de police d'assurance

 

 
  

 

 

 

 
 

  
 

 

   
 

Som

La présente atteste que la personne susmentionnée a
la case 1 est assurée pour usage "Plaisir et
affaire” de son véhicule à moteur décrit a la
Police (case 8) en vertu d'une police d'assurance
tous risques couvrant tous les sinistres de respon-
sabilité civile, que la prime de cette assurance à
été calculée à RIEN DE MOINS QU'AU TAUX "PLAISIR ET
AFFAIRE“ et qu'elle a été ou sera payée à ce taux;
que l'employeur "LA COMMUNAUTE URBAINE DE MONTREAL “
sera informé par pré-avis de huit (8) jours si
cette police est annulée avant la date d'expiration
cusmentionnée à la case 2.

Tout avis à l'employeur en vertu des présentes sera
adressé à: °

Assistant secrétaire général - personnel
Service du personnel
Communauté urbaine de Montréal
2, Complexe Desjardirs, C.P. 129
Montréal, Québec H5B 1E6

|Signé ‘pour ie compte de: (tompagnie d‘assurancé)

 

par: (personne autorisée) Date: année
 

  
mois

 
Jour

 
 
 

 



® § ib. Pe . n $e biuses, oe un BL Du T2 % y on y Ei(A at il dE = Pi net : 0 » a
durite GE SEL CEEco EREaEE aaRe GER 3 a ; a.
AR I SEL SECooSiaI PO Ryor aSt eicacv aia cots lle TOR BR ”

À COMMUNAUTE

 

 

 

  
    
 

 

 

         
 

 

 

 

 

 
 

   

 

  
 

 
 

  
 

 

 

        

 

‘ 67
## URBAINE 4

a 4D DEMANDE DE LIBERATION
2,4 DEMONTREAL 2g SYNDICALE
+ 4baa 2, Complexe Desjardins

g KP ME1pb. 4p, 4b, 4 Montréal H58 1E6

WON (514) 872-6867
3 ANNEXE En"

No de matricule
ini Nom et prénom de l'employé (e): |

Service: | Division:

ÿ Emploi:

Nom du Syndicat:

DEPART RETOUR PREVU
. Conformément au para-
ii graphe de la JR | Mors | AN |HRE

|

JR [MOIS

|

an | HRE
Te convention collective | | | |

ui Motif:

3 JR” [HOIS | AN
TA Signature de l'employé (e):

: JR MOIS AN
Signature du président du Syndicat:

A COMPLETER PAR LE SERVICE

JR |MOIS |AN ;
Signature du supérieur immédiat |

| a.
JR [MOIS AN A

Signature du surintendant: 5

RETOUR EFFECTIF | OR MOIS TAN Es
JR MOIS AN| HRE Transmis au Bureau du AS =

| | personnel . E

Le conseiller syndical doit compléter ce formulaire de de- ;
APPROBATION DU BUREAU DU mande et en transmettre l'original à son supérieur immédiat

PERSONNEL le jour ouvrable précédant l'absence et, dans tous les cas,
au moins dix-huit (18) heures avant le début de l'absence,

INITIALES seules les heures d'un jour ouvrable étant comptées. Ega-
  lement, il doit en même temps en transmettre copie au

président de son Syndicat.  
Le surintendant doit retourner cette demande au Bureau du E
personnel, accompagnée d'une copie de la feuille d'assiduité. Ë ,

9
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p
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pti

A remplir s'il s'agit d'une absence pour enquête
;

de grief (paragraphe 21.03)

4

; Nature du grief:

=

aMr

Personne ou groupe rencontré (service - division - section)

Heure d'arrivée

min.

Heure de départ

h } min. |
—

at

dei

Qf

{t
=



 

ANNEXE "F"

 

CLASSIFICATION DES EVPICIS

Parcrie A = NIVEAUX D'EMPIOIS
 

 

1- Niveau d'exécution
#

> À ce niveau, On retrore le chiriste qui se
voit confier l'exécution des travaux dont la
complexité et la responsabilité augmentent
au fur et à mesure qu'il acquiert de l'expé-

rience pour arriver éventuellement ä assumer

la plénitude des attrir.tions de sa profession.

2- Niveau de surveillance et d'orientation

© og A ce niveau, on retrouve le chimiste chef
; d'équipe qui se voit confier la surveillance et

l'orientation d'une écupe de chimistes. Ie
niveau de surveillance ne doit pas être consi-
déré comme étant d'une nécessité absolue.
La surveillance est Une responsabilité i-héren-
te à la direction mais en certaines nrcasions,
elle peut être déléguée à un niveau intermédiai-
re entre l'exécution et la direction. Un tel
poste est autorisé dans un groupe dont le nombre
de chimistes est trop élevé ou le travail trop
complexe pour que le supérieur dirige seul tout
le personnel. Dans ce dernier cas, l'Employeur
peut confier aux chimistes de ce niveau la sur-
veillance d'un seul chimiste si l'Emloyeur juge
que des besoins administratifs l'exicent.

Partie B - DESCRIPTIONS D'EMPLOIS
 

La partie "B" comporte la description des em-
plois appartenant ä chacun des niveaux énuré-

rès à la partie "A". Il est à remarquer que ces

descriptions d'emplois donnent une idée d'ensem-
ble des tâches rattachées aux postes identifiés et
ne doivent en aurun cas y être intercritdes
comme étant une description détaillée englobant
ià totalité des tâches rattachées à cœs enplois. 
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DESCRIPTION ET SPECIFICATIONS D'EMPLOI

 

 

 

 

COMMUNAUTE Bureau du personnel
URBAINE <>
DEMONTREAL 2g :
«au ’ CADRE ADMINISTRATIF (Q
oe PROFESSIONNEL X

“ INGÉNIEUR 0

titre code de l'emploi

CHIMISTE
19-023

service — division groupe de traitement

1

 

 

 

NATURE DU TRAVAIL

Le travail consiste 3 effectuer des travaux de recherches ou de contrôle; à dé-
velopper et à appliquer des méthodes d'analyses chimiques, physiques, physico-
chimiques, bactériologiques, biologiques ou autres, afin de vérifier la qualité
et la conformité aux normes de divers échantillons tels les aliments, l'air,
les matériaux, les produits, etc.

TACHES D'EXECUTION

1- Exêcute des travaux de recherches dans le but d'améliorer et de développer
des méthodes d'analyses qualitatives ou quantitatives de divers produits,
matériaux ou échantillons afin d'en vérifier leur conformité aux normes
établies.

Prépare des procédés d'analyse, fait la mise au point de méthodes et d'ap-
pareils et en détermine les spécifications pour leur usage par le persen-
nel de soutien.

Initie le personnel à l'application des procédés et à l'utilisation des
appareils.

Utilise pour fin d'analyse divers appareils et instruments appropriés et
les maintient en bon état d'utilisation.

Distribue le travail au personnel de soutien; le vérifie et l'approuve sur
le plan de la qualité et de la quantité. Recommande 3 son supérieur toutes
mesures administratives ayant trait au personnel de soutien. Peut donner
des instructions pertinentes à d'autres professionnels qui ont une contri-
bution äà apporter à son projet.

Coordonne son travail avec celui des spécialistes d'autres professions.

Est responsable de l'achèvement de son proiat à l'intérieur du budget et
des délais fixés.

Contribue à des programmes de réduction de coût pour ses projets.

Compile les résultats d'analyse et rédige des rapports sur les travaux
effectués et les soumet à son supérieur.

1/2  
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| titre )

> CHIMISTE -

æ 3 .

i 10- Maintient des contacts de coopération avec d'autres services municipaux, de-
“in

 

 

  

 

 

  

  

mandeurs d'expertise ou des organismes traitant de problèmes de même nature

pour échange de renseignements et de données. Effectue des visites indus-

trielles, etc.

 

CONDITIONS D'ADMISSIBILITE

 

Détenir un dipldme universitaire du premier cycle en chimie.

 

2/2  
 

 Le, date de création
Rédigé — date i “de l'empioi

Févisé — date
  
  

VU ET APPROUVÉ

CUM SYNDICAT

  

  

Date
 

Date
   

 

Eval — Cisss (78-11)
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COMMUNAUTE Bureau du personnel DESCRIPTION ET SPECIFICATIONS D'EMPLOI
URBAINE 4
DEMONTREAL ig

<RK CADRE ADMINISTRATIF [J
ge” PROFESSIONNEL eo

INGÉNIEUR a

titre . code de l'emploi

CHIMISTE - CHEF D'EQUIPE
19-024

service — division groupe de traitement

2  
 

NATURE DU TRAVAIL
 

Le travail consiste 3 surveiller et 3 orienter les travaux de professionnels
et du personnel de soutien dans le domaine de la recherche ou du contrôle, d'é-
tudes et d'analyses chimiques, physiques, physico-chimiques, bactériologiques,
biologiques ou autres servant à vérifier la qualité et la conformité aux normes
de divers échantillons tels les aliments, l'air, les matériaux, les produits,
etc.

TACHES D'EXECUTION
 

1- Etudie, analyse et interprète les rapports d'analyse qui lui sont soumis
et conseille les employés dont il assume la surveillance.

2-  SSurveille la réalisation complète de projet de recherche ou de contrôle
et révise les travaux en cours qui sont évalués quant à leur exactitude
et la conformité avec les politiques et objectifs acceptés.

3-  Coordonne de façon permanente les activités de professionnels et du per-
sonnel de soutien de façon à obtenir un rendement o‘itimum.

4-  Voit à l'exécution des programmes de travail et au respect des échéances.

5- Voit à l'achèvement de projets à l'intérieur du budget et des délais fixés.

6-  Compile les données, les statistiques et fait rapport de ses activités à
son supérieur.

7- Maintient des contacts de coopération avec d'autres services ou des orga-
nismes traitant de problèmes de même nature pour échange de renseignements
ou de données. Entretient des contacts avec des manufacturiers, etc.,
pour faire corriger les défectuosités constatées lors des essais effectués
sur place ou en laboratoire.

1/2   
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titre
]

CHIMISTE - CHEF D'EQUIPE

   

 

 

CONDITIONS D'ADMISSIBILITE

 

Posséder les aptitudes jugées nécessaires pour accomplir un tel travail et en-
viron cinq (5) ans d'expérience dans un poste de chimiste.  

  

2/2    
 

. date de création |
Rédigé — date de l'emploi

Révisd — date
 

  
VU ET APPROUVE E

CUM : SYNDICAT Fo
 
 

 

 

 

 

Date Date

Eval — Cisss (78-11) U 8

    
  

     



 

1)

2)

Crédits de vacances 1983

Nonobstant les alinéas 24.02 d), e) et f), l'Employeur accorde,
en plus du nombre d'heures de vacances acquises en 1983, un
crédit de 17 heures aux chimistes dont les noms et le numéro
matricule suivent:

ALLARD, Roger 135525
DUPUIS, Yvon 135881

Ie crédit ci-haut mentionné n'est accordé qu'une seule fois et
l'Employeur procëde aux corrections requises dans les trente
(30) jours de la signature de la convention collective.
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Gouvernement du Quebec
 

 

SOIT7     

 

  

   
 

 

 

1 Ministre du Travail .
2 Bureau du commissaire DEPOT |S général du travail Dépôt N : | | 1 4 |
3 La présente atteste que le Commissaire Général du T il - € [ e-5 pour dépôt, suivant l'article 72 du ‘codedu travail, le documentordessous M} Certificat accordé |__| Depot refuse

| | Objet [_]tiere convention [[] Renouvellement |] Entente [] Autres demLEcn) M-15264-04
3 Signature "Réception Du ‘Au .3 ° Nombre de salariés régisà Date 86-07-10 | 86-09-15 Durée ) per la convention collective )

: Association Employeur

û [_] Déposant Le

|

Déposant
3 Ass. des Chinistes Professionnels de (Communauté Urbaine de Montréal
a la Ville de Mtl et de la Com. Urbaine Att: Mme France Gosselin-legault
4 de Montréal - Usine de Filtration Ressources Kumaines
se Charles J. Des Baillets 2 Complexe Degjardins, 20e étage

5 8585 boul. de la Vérendrye C.P. 129
3 Ville Lasalle, QC. Montréal, QC.
; HON 2X2 MSB 1E6

- [_] Déposant,si autre queles parties
,

3 - Région 06-06

5 Activité

—

3510(11)

—

J Affiliation

____

} 
 

 

 

Vir au verso pour Iss codes —»

 

eredrer} 0-00 0000-0000
 

 

 

 

 

 

   

Le Rernarques
. 4x :

- ENTENTE: Prolengation de la période d'enbauche de Mee Annick Le Floch.
+ CL + -

Pour le commissaire général du travail 7
Signature A Date

EFPn 

 

 

4Z1 — 643-4970 - Pour renseignements ) [1] 425, St-Amable, Québec G1R Le 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   003(113)
RECHERCHE

 

POUR LA C.U,M.
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ENTENTE intervenue entre la Communauté urbaine de Montréal et l'Asso-

ciation des chimistes professionnels de la Ville de Montréal et de

la C.U.M.

 

Les parties conviennent de prolonger la période d'embauche de madame 5

Annick Le Floch en qualité de chimiste auxiliaire pour la période

du 28 juin 1986 au 31 décembre 1986, à la division Laboratoire du

Service de l'environnement.
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